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Exposé et comparutions

En vertu de laLoi sur l’Office national de l’énergie(«la Loi») et de ses règlements d’application.

Par suite d’une demande présentée par TransCanada PipeLines Limited («TransCanada») en vertu de
l’article 58 de la Loi, afin de construire un gazoduc et des installations connexes pour offrir un
nouveau service à l’exportation à Chippawa (Ontario).

Conformément à l’ordonnance GH-1-91.

Entendue à Niagara Falls (Ontario), les 22, 23, 24, 25 et 26 avril 1991 et à Ottawa (Ontario) le 6 mai
1991.

Devant:

M.J. Musgrove Membre président
A.B. Gilmour Membre
A. Côté-Verhaaf Membre

Comparutions:

J.W.S. McOuat, c.r. TransCanada PipeLines Limited
E.P. Varga

P.L. Fournier Association pétrolière du Canada

A.S. Hollingworth Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada
J.A. Snider

R.J. Harrison ANR Pipeline Company

J.H. Smellie Centra Gas Ontario Inc.

J.H. Smellie CNG Transmission Corporation

J.H. Farrell The Consumers’ Gas Company

F.X. Berkemeier Consumers Power Company

D.W. Rowbotham Enserch Development Corporation

D.G. Davies Fulton Cogeneration Associates

D.A. Holgate Kamine Carthage Cogen Co. et Beta Carthage Inc.

D. Reitz National Fuel Gas Supply Corporation

M.M. Fabic Niagara Mohawk Power Corporation

S.W. Widger, Jr. Rochester Gas and Electric Corporation
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D.G. Hart, c.r. St. Clair Pipelines Ltd.

N.J. Schultz Tennessee Gas Pipeline Company
F.G. Berner, Jr.
A.C. Geolot
W.D. Rapp

P.H. McMillan Unigas Corporation

G. Cameron Union Gas Limited

M.J. Samuel Western Gas Marketing Limited

A.F. Kroening En son nom propre et à titre de membre de la législature du
comté de Niagara à l’état de New York

H. Rempel En son nom propre

W.M. Moreland Commission de commercialisation du pétrole de l’Ontario

M.A. Fowke Office national de l’énergie
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Aperçu

(NOTA: Le présent aperçu n’est donné que pour la commodité du lecteur; il ne fait pas partie de la
présente décision ni des motifs afférents, pour lesquels le lecteur est prié de se reporter au texte et aux
tableaux.)

La demande

Le 20 juillet 1989, TransCanada Pipelines Limited («TransCanada») présentait une demande en vertu
de l’article 58 de laLoi sur l’Office national de l’énergie, en vue de construire un gazoduc appelé le
prolongement Blackhorse, qui partirait de sa canalisation Niagara établie à la station de comptage
Blackhorse jusqu’à un nouveau point d’exportation proposé à Chippawa (Ontario). La demande était
modifiée le 21 décembre 1990. TransCanada proposait de construire 20,6 km de canalisation avec une
conduite d’un D.E. de 610 mm et d’installer un compresseur de 6,3 MW à Kirkwall (Ontario), avec
des installations connexes de comptage à Chippawa, pour un coût en immobilisations total estimé à
42,4 millions $. TransCanada affirmait que les installations proposées permettraient de transporter
6 708 106 m3/j (236,8 106 pi3/j) de gaz à l’exportation vers le gazoduc proposé d’Empire.

Points saillants de la décision de l’Office

L’Office a décidé qu’il est clairement prouvé que les marchés que l’on propose de desservir au moyen
du prolongement Blackhorse pourraient être desservis de façon moin dispendieuse, moins nuisible pour
l’environnement et au moment opportun par une expansion de la canalisation Niagara établie. Par
conséquent, l’Office a déterminé que les installations proposées n’étaient pas nécessaires et rejeté la
demande de TransCanada. Ayant conclu que les installations proposées n’étaient pas nécessaires,
l’Office n’a pas formulé de conclusion sur les questions de faisabilité économique ou de conception
des droits soulevées lors de l’audience.

Examen préalable en matière d’environnement

Conformément auDécret sur les lignes directrices visant le processus d’examen et d’évaluation en
matière d’environnement, l’Office a effectué un examen préalable en matière d’environnement de la
demande de TransCanada. Cet examen a permis à l’Office de déterminer que tout effet
environnemental négatif éventuel et les effets sociaux en découlant directement liés aux installations
visées par la demande de TransCanada seraient négligeables ou atténuables au moyen des techniques
connues. Cependant, l’Office a également conclu, après avoir tenu l’audience publique et évalué tous
les aspects de la proposition, qu’il existait une option viable d’accès aux marchés visés, soit
l’expansion de la canalisation Niagara de TransCanada par l’ajout d’installations de compression et de
comptage, option qui présenterait une incidence environnementale minimale.

(ix)
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Chapitre 1
La demande

1.1 Installations proposées pour le prolongement Blackhorse

TransCanada PipeLines Limited («TransCanada») a proposé de construire une canalisation simple d’un
D.E. de 610 mm (24 pouces), appelée le prolongement Blackhorse, qui se raccorderait à des
installations établies le long de la canalisation Niagara 200-2, près de la station de comptage («SC»)
Blackhorse (voir figure 1-1). Le gazoduc franchirait environ 20,6 km (12,9 milles) jusqu’au
branchement avec le réseau proposé d’Empire State Pipeline Limited («Empire») aux États-Unis à
Grand Island (New York). On construirait de nouvelles installations de comptage près de la frontière
canado-américaine, Empire s’occupant d’aménager un croisement unique de deux chenaux de la rivière
Niagara.

TransCanada propose également d’installer un deuxième compresseur à la station 1301, près de
Kirkwall (Ontario). TransCanada avait l’intention d’installer en 1991 un compresseur portatif de
6,3 MW monté sur patins, qui servirait jusqu’à l’installation d’un compresseur permanent en 1992. Le
coût total des installations proposées était estimé à 42,4 millions $ (dollars de 1991). Le tableau 1-1
présente sommairement les installations proposées et leur coût. Le tableau 1-2 illustre les besoins de
capacité de pointe, le débit annuel prévu et le facteur de charge estimatif du prolongement Blackhorse.

1.2 Réseau d’Empire

Le réseau proposé d’Empire (voir figure 1-1) est constitué d’un gazoduc d’un D.E. de 610 mm (24
pouces), parcourant 248 km (155 milles) entre Grand Island (New York), à la frontière
canado-américaine, et un point près de Syracuse (New York). Le réseau d’Empire, conçu pour le
transport de besoins de 7,6 106 m3/j (270 106 pi3/j), n’exigerait pas d’installations de compression au
départ.

Les installations d’Empire appartiendraient à parts égales à des filiales de Union Energy Limited et
The Coastal Corporation [St. Clair Pipelines Company Limited, («St. Clair») d’une part, et de ANR
Pipeline Company («ANR»)], d’autre part. Après obtention de toutes les autorisations réglementaires,
Rochester Gas and Electric Corporation («RG&E») ferait l’acquisition auprès de St. Clair d’une
participation de 20 p. 100 au projet d’Empire.

En collaboration avec Empire, National Fuel Gas Supply Corporation («NFG») propose de construire
8,7 km (5,4 milles) de gazoduc en deux sections, afin de desservir trois centrales de cogénération et de
renforcer son réseau actuel, surtout dans la zone métropolitaine de Buffalo.

1.3 Ordre des événements

Le 17 janvier 1989, Niagara Pipeline Limited («Niagara Pipeline»), au nom de St. Clair, une filiale
d’Union Energy Limited, présentait à l’Office une demande portant sur la construction d’un gazoduc
de 610 mm (24 pouces) qui franchirait les 92 km (58 milles) entre les installations d’Union à Ancaster
(Ontario) et une interconnexion à Grand Island (New York) avec le réseau proposé d’Empire. Les
installations, au coût estimatif de 62,2 millions $ (dollars de 1989), seraient entrées en service au plus

2 GH-1-91



tard en novembre 1990 et auraient offert une option concurrentielle au point d’exportation de
TransCanada à Niagara.

La conclusion d’une entente par TransCanada et Union devait mener Niagara Pipeline à retirer sa
demande en juillet 1989. Pair cette entente, TransCanada s’engageait à faire tout ce qui était
raisonnablement en son pouvoir pour mettre en service des installations entre Kirkwall et une
interconnexion avec lé réseau d’Empire à Grand Island (New York), afin d’offrir un service de
transport pour livraison à Grand Island des volumes de gaz demandés par tout expéditeur utilisant les
installations d’Empire, au même moment où les dites installations entreraient en service. TransCanada
ferait de son mieux pour faire approuver des droits de point à point à l’égard d’un tel service de
transport. Cette entente interdisait également expressément à TransCanada de s’opposer à la
construction des gazoducs de St. Clair ou d’Empire.
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Le 20 juillet 1989, TransCanada présentait à l’Office national de l’énergie («l’Office») une demande
en vertu de l’article 58 de laLoi sur l’Office national de l’énergie(«Loi») visant la construction du
prolongement Blackhorse. En septembre 1989, TransCanada produisait des données
environnementales et socio-économiques supplémentaires à l’appui de sa demande.

Dans une lettre en date du 2 octobre 1989, l’Office avisait TransCanada de lacunes dans la demande
de cette dernière, demande qui ne serait pas étudiée en l’absence de données supplémentaires sur les
contrats d’approvisionnement et de vente.

Le 9 avril 1990, TransCanada produisait des données supplémentaires sur les contrats d’achat et de
vente touchant certains des expéditeurs qui utiliseraient le prolongement Blackhorse proposé. Le 14
juin 1990, l’Office avisait TransCanada que la demande n’était pas encore prête à être étudiée, à cause
de l’incertitude entourant les modalités de transport en aval et de lacunes à l’égard de certains des
contrats d’achat et de vente de gaz à l’appui de la demande.

En réponse à une demande d’information produite par l’Office le 6 décembre 1990, TransCanada
présentait une demande mise à jour en fonction des changements survenus depuis 1989. La demande
révisée se fondait entièrement sur les volumes de RG&E pour appuyer les installations proposées.

Après examen de la réponse de TransCanada, l’Office décidait de procéder à l’étude de la demande
par voie d’audience et publiait l’ordonnance d’audience GH-1-91 le 20 février 1991.

Avant le début de l’audience, TransCanada modifiait à nouveau sa demande pour y intégrer quatre
projets de cogénération, ceux de Encogen Four Partners, L.P. («Encogen»), de Fulton Cogeneration
Associates («Fulton»), de Indeck Gas Supply Corporation - Indeck-Corinth («Indeck-Corinth») et de
Kamine Carthage Cogeneration Co., Inc. et Beta Carthage Inc. («Kamine Carthage»). TransCanada a
demandé l’adoption de la preuve présentée à l’égard de ces projets lors de l’audience GH-5-89. Au
cours de l’audience, Indeck Gas Supply Corporation - Indeck-Ilion («Indeck-Ilion») a également été
mentionnée à titre d’éventuel expéditeur par le prolongement Blackhorse.

L’audience s’est déroulée à Niagara Falls (Ontario) du 22 au 26 avril 1991, avec présentation de la
plaidoirie finale à Ottawa (Ontario) le 6 mai 1991.

Le 4 juillet 1991, en réponse à une demande de TransCanada, l’Office communiquait sa décision,
refusant d’autoriser les installations visées par la demande.
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TABLEAU 1-1

PROLONGEMENT BLACKHORSE
COÛT ESTIMATIF DES INSTALLATIONS

COÛT ESTIMATIF
(milliers $ CAN de 1991)

GAZODUC:
20,6 km, D.E. 610 mm

23 290

COMPRESSEUR PORTATIF:
6,3 MW, nouvelle station 1301 (nov. 1991)

4 380

COMPRESSEUR PERMANENT:
6,3 MW, nouvelle station 1301 (1992)

12 710

COMPTAGE:
Deux sections de comptage

1 990

TOTAL DES IMMOBILISATIONS 42 370
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TABLEAU 1-2

PROLONGEMENT BLACKHORSE
DÉBITS ANNUEL ET QUOTIDIEN MAXIMUM ET FACTEURS DE CHARGE

SOCIÉTÉ
MAXIMUM
QUOTIDIEN DÉBIT ANNUEL

FACTEUR DE
CHARGE

103m3

(106pi3)
106m3

(109pi3)
%

1991 1992 1991 1992 1991 1992

RG&E 3 328,5
(117,5)

4 885,3
(172,5)

396,5
(14,0)

566,4
(20,0)

32,6 31,8

Encogen 0,0
(0,0)

424,9
(15,0)

0,0
(0,0)

155,1
(5,5)

0,0 100,5

Fulton 326,2
(11,5)

326,2
(11,5)

119,0
(4,2)

119,0
(4,2)

100,1 100,1

Indeck Corinth 0,0
(0,0)

459,0
(16,2)

0,0
(0,0)

168,0
(6,0)

0,0 101,5

Indeck Ilion1 0,0
(0,0)

210,0
(7,4)

0,07
(0,0)

3,0
(2,6)

0,0 96,3

Kamine Carthage 402,3
(14,2)

402,3
(14,2)

139,5
(4,9)

139,5
(4,9)

94,5 94,5

TOTAL 4 057
(143,2)

6 707,7
(236,8)

655,0
(23,1)

1 221,0
(43,2)

44,2 50,0

1 Indeck-Ilion ne figurait pas au départ dans les données étayant la demande, mais a été relevée par la suite à titre
d’expédiateur éventuel pas les installations proposées.
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Chapitre 2
Besoins en gaz

Les installations proposées du prolongement Blackhorse seraient utilisées par RG&E pour desservir sa
zone franchisée de l’état de New York et par des expéditeurs pour desservir des projets de
cogénération à construire à divers emplacements dans l’état de New York. La figure 2-1 illustre la
croissance proposée des besoins journaliers de pointe que le prolongement Blackhorse
accommoderait.

2.1 Rochester Gas and Electric Corporation

RG&E est un service public combiné de distribution d’électricité et de gaz naturel, desservant autour
de 260 000 abonnés au gaz naturel dans une zone qui comprend la ville de Rochester et des parties de
sept comtés voisins dans l’ouest de l’état de New York. La zone franchisée de RG&E compte environ
900 000 habitants.

Le réseau de distribution de gaz, qui a utilisé en 1990 autour de 1 416,0 106 m3 (50 109 pi3), dessert
une clientèle industrielle, commerciale et résidentielle diversifiée. RG&E offre également un service
de transport à des tiers. Pour 1991, RG&E prévoit que ses besoins par catégorie de clientèle se
répartiront comme suit.

Clientèle Pourcentage

Résidentielle 57
Commerciale 21
Industrielle 16
Municipale 6

RG&E dépend actuellement de CNG pour combler la plus grande partie de ses besoins annuels
d’approvisionnement de réseau et pour l’ensemble de son transport. Plus spécifiquement, en vertu de
leur contrat de besoins, CNG est dans l’obligation de fournir l’approvisionnement en gaz complet de
RG&E et cette dernière est dans l’obligation d’acheter cet approvisionnement, exception faite d’une
proportion de 25 p. 100 qui peut être achetée d’autres fournisseurs. RG&E a signalé qu’elle avait
acheté 368 106 m3 (13 109 pi3) du débit annuel de son réseau par contrats à court terme avec un groupe
de fournisseurs américains.
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RG&E procède activement à un programme de diversification de l’approvisionnement, du transport et
du stockage du gaz, afin de moins dépendre de CNG et d’obtenir des services de remplacement à des
prix et modalités favorables. La mesure dans laquelle RG&E pourra se détacher de son contrat avec
CNG dépendra des dispositions d’une entente de règlement entre les deux parties et de la disponibilité
de la capacité du réseau d’Empire.

En vertu de l’entente de règlement avec CNG, RG&E détiendra l’option d’apporter au service de vente
de pointe journalière de 9 320,0 103 m3/j (329,0 106 pi3/j) une réduction initiale de 3 328,5 103 m3/j
(117,5 106 pi3/j) et deux autres réductions de 1 189,8 103 m3/j (42,0 106 pi3/j) chacune. L’entente de
règlement prévoit également des réductions dans la quantité contractuelle ou la capacité réservée
annuelles de RG&E.

L’entente de règlement prévoit également que CNG et RG&E concluront un contrat de service garanti
de transport portant sur 1 558,0 103 m3/j (55,0 106 pi3/j). Afin de faciliter l’utilisation de ce service de
transport, CNG aidera RG&E à obtenir le transfert et la conversion de la capacité en amont à laquelle
CNG a droit dans les réseaux pipeliniers de Tennessee Gas Pipeline Company («Tennessee»), Texas
Eastern Transmission Corporation et Texas Gas Transmission Corporation, pour un accès aux bassins
d’approvisionnement du Texas et de la Louisiane.

RG&E a manifesté son intention d’utiliser les installations du prolongement Blackhorse et d’Empire en
remplacement de niveaux correspondants d’approvisionnement et de transport auprès de CNG. Le
prolongement Blackhorse permettrait à RG&E de recevoir un approvisionnement en gaz de deux autres
sources de remplacement en amont de Kirkwall (Ontario). Tout d’abord, RG&E aurait accès à du gaz
de source canadienne par le réseau de TransCanada, transporté à longue distance à partir d’Empress
(Alberta). Ensuite, RG&E aurait accès à du gaz de source américaine (transport à courte distance ou
de transit) par les réseaux d’ANR et Great Lakes traversant le Michigan jusqu’à l’interconnexion avec
le réseau de TransCanada à St.Clair/Sarnia (Ontario) et, de ce point, par les réseaux de TransCanada et
d’Union jusqu’à Kirkwall (Ontario). Le deuxième trajet donnerait également à RG&E un accès à du
gaz de source canadienne transporté par le réseau Great Lakes/TransCanada. RG&E a l’intention
d’expédier les volumes de transfert suivants par le prolongement Blackhorse.
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Tableau 2-1

RG&E - Volumes de transfert proposés

Durée Volume journalier de pointe Source

Du Au 103m3 106pi3

1er nov. 91 31 oct. 06 2 875,3 101,5 É.-U.

1er nov. 91 31 oct. 06 453,2 16,0 É.-U./Canada

1er nov. 92 31 oct. 06 1 558,0 55,0 É.-U.

1er nov. 93 31 oct. 06 1 558,0 55,0 É.-U.

Total 6 444,5 227,5

1 RG&E, jusqu’à ce qu’elle obtienne l’autorisation nécessaire de l’Office et un service de transport par le
réseau de TransCanada d’Empress (Alberta) à Chippawa (Ontario) pour expédier du gaz de source
canadienne, expédiera 453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) de gaz de source américaine figurant au total des
volumes de transit.

Pour ce qui est des volumes transportés à longue distance, RG&E a conclu un contrat de vente de gaz
avec Unigas Corporation («Unigas») visant 453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) de gaz de source canadienne
qui serait transporté pair le réseau de TransCanada, d’Empress (Alberta) jusqu’au point d’exportation
de Chippawa (Ontario). RG&E prévoit un facteur de charge de 90 p. 100 pour le transport de ce gaz.

Dans ses Motifs de décision GH-5-89 (avril 1991), l’Office accordait à Unigas une licence pour
l’exportation de 453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) de gaz, pour une durée de dix ans à compter de la date
de la première livraison.

RG&E a souligné qu’elle négocie actuellement avec plusieurs producteurs américains l’achat de
2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j) à livrer à compter du 1er novembre 1991 et un volume
supplémentaire de 1 558,0 103 m3/j (55,0 106 pi3/j) pour chacune des années débutant les 1er novembre
1992 et 1993. RG&E a précisé qu’une partie ou l’ensemble de ces derniers volumes supplémentaires
pourraient être achetés au Canada. RG&E a indiqué que les volumes de gaz de transit devraient être
acheminés à un facteur de charge de 22 à 25 p. 100.

Dans une demande en date du 8 janvier 1991, RG&E demandait à l’Office, conformément à l’article
116 de la Loi, une ou plusieurs ordonnances permettant l’importation au Canada par Sarnia (Ontario)
et l’exportation subséquente par Chippawa (Ontario) d’un volume journalier de transit maximum de
5 991 103 m3/j (211,5 106 pi3/j) à compter du 1er novembre 1991. Le volume total de transit comprend
le service de 2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j) qui débute le 1er novembre 1991, plus deux hausses
subséquentes de volume de 1 558,0 103 m3/j (55,0 106 pi3/j) débutant respectivement les 1er novembre
1992 et 1993.

Par la délivrance d’une opinion et de l’ordonnance 485 en date du 19 mars 1991, le Department of
Energy, Office of Fossil Energy des États-Unis («DOE/FE») accordait à RG&E l’autorisation
d’exporter au Canada et de réimporter aux États-Unis 6 444,6 103 m3/j (277,5 106 pi3/j) de gaz pour
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une période de 15 ans. RG&E doit encore obtenir l’autorisation américaine d’importer les
453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) de gaz de source canadienne visés par son contrat d’achat avec Unigas.

RG&E a soutenu que malgré le rôle de remplacement du gaz proposé à l’exportation par le
prolongement Blackhorse, la charge dans sa zone franchisée connaîtrait une hausse annuelle régulière
de 1 à 1,5 p. 100. Une prévision de l’offre et la demande en gaz pour dix ans indique que la
consommation annuelle de gaz augmenterait de 9,6 p. 100 pendant cette période, passant d’un volume
prévu de 1 473 106 m3 (52 109 pi3) pour 1991 à 1 614,7 106 m3 (57 109 pi3) en 2000. C’est le secteur
commercial qui devrait manifester la croissance la plus marquée, suivi du secteur résidentiel.

La preuve de RG&E indiquait que ses besoins journaliers de pointe, nets du service de transport,
passeraient d’environ 12 464,0 103 m3/j (440,0 106 pi3/j) en 1991-1992 à 13 569,0 103 m3/j
(479,0 106 pi3/j) en 1999-2000. RG&E prévoit une croissance annuelle de 1 à 1,5 p. 100. RG&E
prévoit également que sa dépendance envers CNG (pour les ventes et des services de transport et de
stockage) diminuera, passant de 8 753,0 103 m3/j (309,0 106 pi3/j) en 1991-1992 à 6 402,0 103 m3/j
(226,0 106 pi3/j) en 1999-2000. En compensation de cette réduction voulue de dépendance envers
CNG, RG&E prévoit accroître son approvisionnement d’autres sources de 3 683,0 103 m3/j (130,0
106 pi3/j) en 1991-1992 à 7 167,0 103 m3/j (253,0 106 pi3/j) en 1999-2000.

RG&E a avancé que son aptitude à absorber le gaz à transporter par le prolongement Blackhorse ne
dépend pas d’une demande supplémentaire. Elle a cependant précisé que la concurrence accrue que
créeront les nouvelles installations du prolongement Blackhorse et d’Empire dans l’ouest de l’état de
New York pourrait stimuler la demande en gaz et rendre conservatrices ses prévisions à long terme.
RG&E était d’avis que sa clientèle représentait un marché établi et stable pour le gaz qui serait
expédié par le prolongement Blackhorse proposé.

2.2 Marchés de cogénération

En plus du transport des volumes de RG&E, le prolongement Blackhorse offrirait également un service
à cinq expéditeurs à l’exportation à Chippawa (Ontario), dont les marchés et les demandes de licence
d’exportation ont été étudiés par l’Office lors de l’audience GH-5-89. Dans chacun des cas, le gaz de
source canadienne serait transporté de l’Ouest canadien jusqu’au point d’exportation de Chippawa
(Ontario) par le réseau de TransCanada. L’Office a publié ses conclusions à cet égard dans ses Motifs
de décision, TransCanada Pipelines limited, GH-5-89 (avril 1991). En bref, l’Office a délivré des
licences d’exportation aux expéditeurs suivants (Tableau 2-2) pour des projets de cogénération.

Enserch a produit un rapport sur l’état du projet qui indiquait que la centrale de cogénération de
Fulton était en construction et que la date prévue d’entrée en service restait le 1er novembre 1992.

Fulton a indiqué que sa centrale de cogénération était terminée et que le début de l’exploitation
commerciale complète était prévu pour le 1er mai 1991. Indeck-Corinth et Indeck-Ilion ont indiqué
que le matériel principal de leur centrale devait être installé pour mai 1991 et qu’ils prévoyaient les
essais et l’entrée en service de leur centrale pour le 1er novembre 1992. Kamine a indiqué que sa
centrale de cogénération serait terminée au plus tard le 22 juillet 1991 et serait en pleine exploitation
au plus tard le 1er septembre 1991.
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2.3 Besoins d’ensemble du marché

TransCanada a relevé que la preuve présentée par St. Clair, avec les constatations de la New York
State Public Service Commission («NYSPSC») dans son opinion 91-3 en date du 1er mars 1991,
accordant à Empire un certificat de conformité environnementale et d’utilité publique, démontraient
que le marché de l’ouest et du centre-nord de l’état de New York pouvait assurer adéquatement
l’utilisation à long terme des installations d’Empire et du prolongement Blackhorse.

St. Clair, un participant au projet d’Empire, a indiqué que le projet d’Empire desservirait les régions
de l’ouest et du centre-nord de l’état de New York, une zone qui compte 3,6 millions d’habitants et 27
p. 100 des industries manufacturières à forte consommation d’énergie de l’état.

St. Clair a indiqué que le réseau d’Empire traversera diverses municipalités, notamment les zones
métropolitaines de Buffalo, Rochester et Syracuse, et qu’en plus de desservir RG&E, ce réseau passera
à proximité de quatre autres sociétés de distribution locale («SDL») de l’état de New York.1

Tableau 2-2

Expéditeurs pour les projets de cogénération,
dont l’Office a délivré des licences d’exportation

Détenteur de licence Quantité journaliére max. autorisée Transport en aval
Centrale de
cogénération

Entrée en service
prévue de la

centrale

103m3 106pi3

Encogen 424,9 15,0 Empire/NFG Buffalo (N.Y.) 1er nov. 1992

Fulton 326,2 11,5 Empire/
Niagara Mohawk

Fulton (N.Y.) 1er mai 1991

Indeck-Corinth 459,0 16,2 Empire/NFG/CNG
Niagara Mohawk

Corinth (N.Y.) 1er nov. 1992

Indeck-Ilion 210,0 7,4 Empire/NFG/CNG
Niagara Mohawk

Ilion (N.Y.) 1er nov. 1992

Kamine Carthage 402,3 14,2 Empire/
Niagara Mohawk

Carthage (N.Y.) 1er sept. 1991

Total 1 822,4 64,3

St. Clair prévoyait que les besoins commerciaux classiques du marché à desservir par le réseau
d’Empire connaîtraient une croissance modeste. Plus spécifiquement, le marché résidentiel du gaz, qui
a connu un taux élevé de pénétration, aura une croissance marginale se fondant sur de nouveaux
clients plutôt que sur des conversions. Les besoins industriels devraient manifester une croissance

1 National Fuel Gas Distribution Company
New York State Electric and Gaz Corp.
Niagara Mohawk Power Corp.
Syracuse Suburban Gas Company
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modeste. Toutefois, on prévoyait un potentiel considérable pour le gaz dans le marché de production
d’électricité (les services publics d’électricité ou divers projets de cogénération), qui pourrait être
desservi directement par le réseau d’Empire, par l’une des cinq SDL ou par d’autres réseaux
pipeliniers qui pourraient se raccorder au réseau d’Empire.

Afin d’illustrer le potentiel du marché, St. Clair a présenté une liste de onze expéditeurs qui ont signé
des contrats précédents avec Empire pour le transport d’environ 6 147,0 103 m3/j (217,0 106 pi3/j) à
compter du 1er novembre 1993. La gaz à expédier proviendrait du Canada ou des États-Unis et les
marchés à desservir se trouveraient dans les secteurs de l’industrie et de la cogénération.

St. Clair a souligné que ces expéditeurs supplémentaires ne faisaient pas partie des volumes étayant la
demande en vertu de l’article 58 pour le prolongement Blackhorse, mais que ces éventuels besoins
démontraient clairement la nécessité actuelle et à long terme des installations d’Empire et, par
conséquent, du prolongement Blackhorse.

St. Clair prévoit un énorme potentiel pour le marché global. Plus précisément, les besoins en gaz de
la région pourraient augmenter d’au moins 50 p. 100 d’ici le tournant du siècle, en grande partie à
cause de la demande supplémentaire en gaz dans le marché de la cogénération, que l’on estime à
3 824,3 106 m3 (135 109 pi3) par année pour le milieu des années 1990. On prévoit un autre volume
de 1 416,4 106 m3 (50 109 pi3) par année en demande supplémentaire de la part des services publics
d’électricité.

TransCanada, RG&E et St. Clair ont avancé qu’à l’exception de CNG, qui trouvait ces marchés
douteux, toutes les autres parties intéressées convenaient pour la plupart que le marché de l’ouest et du
centre de l’état de New York que desserviraient les installations d’Empire et du prolongement
Blackhorse était attrayant et soutenait la nécessité des installations du prolongement Blackhorse visées
par la demande.

2.4 Opinions des parties intéressées

ANR a affirmé que même si les volumes de RG&E étaient l’élément clé étayant les installations du
prolongement Blackhorse pour leu premières années d’exploitation, le gazoduc pourrait desservir
d’autres expéditeurs, notamment des exportateurs canadiens (par ex., les expéditeurs de gaz pour les
projets de cogénération). ANR a ajouté que lorsque les installations d’Empire et du prolongement
Blackhorse seraient implantées, d’autres SDL américaines pourraient y avoir recours dans la
planification de leur portefeuille d’approvisionnement en gaz, ce qui créerait de nouveaux débouchés
pour les producteurs de gaz canadien.

CNG a relevé que le projet Empire/Blackhorse comporte le remplacement d’un approvisionnement
établi desservant un marché classique qui pourrait ne connaître qu’une croissance modeste. CNG a
ajouté que l’éventuelle demande du marché de la cogénération dans l’état de New York que pourrait
desservir le prolongement Blackhorse était encore largement théorique. CNG a conclu que de tels
marchés éventuels pourraient être desservis par des gazoducs américains actuels ou futurs.

CNG a mentionné qu’elle avait approvisionné RG&E et Niagara Mohawk Power Corporation
(«Niagara Mohawk») et qu’elle connaissait donc bien ces marchés de gaz, ainsi que ceux des autres
SDL de l’état de New York. CNG est d’avis que la demande du marché classique de RG&E sera
fortement saisonnière et qu’elle présentera de faibles facteurs de charge de l’ordre de 32 p. 100. CNG
a ajouté avoir présenté à la Federal Energy Regulatory Commission des États-Unis («FERC») des
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propositions, seule et avec d’autres réseaux, qui lui permettraient de présenter une offre concurrentielle
pour éventuellement desservir plusieurs nouveaux projets industriels, surtout de cogénération, dans les
marchés que desserviraient RG&E/Empire.

CNG a précisé avoir pris des mesures afin de s’assurer de pouvoir offrir un service concurrentiel à
cette clientèle. Plus spécifiquement, CNG a souligné qu’en vertu d’ententes de restructuration de
service avec l’ensemble de ses clients, dont RG&E, elle avait proposé aux clients en question une
certaine capacité pipelinière en amont que CNG détient actuellement, ce qui donnerait à ces clients un
accès direct à un approvisionnement en tête de puits. CNG a également proposé un contrat global de
service garanti de vente, de transport et de stockage et demandé à la FERC d’approuver plusieurs
initiatives touchant la conception des droits et des questions tarifaires.

CNG a soutenu que malgré les contrats d’approvisionnement en gaz susmentionnés entre CNG et
RG&E, CNG continuait d’avoir un engagement à desservir RG&E et qu’elle possédait
l’approvisionnement en gaz nécessaire pour respecter cet engagement. CNG a avancé que le
portefeuille d’approvisionnement futur en gaz de RG&E n’est pas lié à l’existence du prolongement
Blackhorse. CNG a souligné que RG&E ne l’avait pas encore avisé de son intention d’exercer son
option de réduire son obligation journalière de pointe auprès de CNG jusqu’à concurrence de 3 328,5
103 m3/j (117,5 106 pi3/j), avis qui devait être produit au plus tard le 1er février 1991. CNG a avancé
que l’évocation de cette disposition par RG&E constituait un élément fondamental de l’engagement
sans équivoque de RG&E à prendre du gaz par le prolongement Blackhorse et à payer les droits
connexes liés à la demande.

L’Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada («ASPIC») n’a pas contesté la preuve
sur le maintien de la stabilité des marchés de RG&E et leur croissance à un rythme raisonnable.
L’ASPIC a de plus avancé que les nouveaux projets de cogénération que desservirait l’interconnexion
Blackhorse/ Empire, en grande partie avec du gaz de source canadienne, semblaient un important
nouveau marché prometteur dans l’état de New York. En conclusion, l’ASPIC a soutenu que même si
ces nouveaux marchés à l’exportation sont attrayants, il fallait pouvoir les desservir au moment
opportun, car tout retard pousserait cette clientèle à se trouver d’autres sources d’approvisionnement.

Unigas a indiqué qu’elle avait conclu un contrat de vente de gaz de dix ans avec RG&E, prévoyant la
livraison de 453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) de gaz acheté auprès de Mark Resources Inc. pour livraison
par le prolongement Blackhorse. Unigas a avancé que RG&E achèterait ce gaz à un facteur de charge
de près de 100 p. 100 et d’au moins 90 p. 100.

Union a précisé qu’à titre de transporteur des volumes de RG&E, elle s’était convaincue de l’existence
des marchés que le prolongement Blackhorse devrait desservir.

En réponse à l’argument de CNG à l’effet que RG&E n’avait pas respecté la date limite d’avis du 1er

février 1991, RG&E a déclaré avoir communiqué un avis à CNG le 31 janvier 1991, indiquant son
intention d’exercer son droit de réduire ses obligations journalières de pointe auprès de CNG d’un
maximum de 3 328,5 103 m3/j (117,5 106 pi3/j). RG&E a ajouté qu’elle avait depuis communiqué par
lettre avec CNG afin de régler leur contentieux et d’établir au besoin de nouvelles échéances. Sur ce
plan, RG&E a souligné avoir pris des engagements auprès d’Empire, de TransCanada et à l’égard
d’autres contrats de transport et de stockage en amont qui ne dépendent pas d’une réduction de ses
obligations journalières de pointe auprès de CNG.
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Chapitre 3
Contrats et garanties financières

3.1 Contrats de transport et de stockage

3.1.1 Rochester Gas and Electric Corporation

RG&E a conclu des contrats précédents à long terme avec ANR, portant sur la livraison de gaz de
divers bassins d’approvisionnement américains jusqu’aux installations de stockage d’ANR, près de
Farwell (Michigan), ou aux interconnexions des réseaux d’ANR et de Great Lakes Gas Transmission
Company («Great Lakes»). De plus, RG&E et ANR ont signé des contrats précédents de service de
stockage visant l’injection et le retrait du gaz transporté par ANR pour RG&E.

Le tableau 3-1 présente sommairement les contrats de transport et de service de stockage entre ANR et
RG&E. RG&E a indiqué qu’ANR n’aurait pas besoin de nouvelles installations pour offrir les
services prévus à ces contrats.

RG&E a signé un contrat précédent de service de transport avec Great Lakes, afin de livrer le gaz de
divers points le long du réseau d’ANR jusqu’à St. Clair (Michigan). RG&E a indiqué que dans la
mesure où une capacité correspondante serait disponible avant le 1er novembre 1992, elle prévoyait
utiliser cette capacité pour transporter provisoirement les 453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) de gaz de
source américaine. Le tableau 3-1 résume également les contrats de transport entre RG&E et Great
Lakes. Afin de pouvoir offrir ce service, Great Lakes présentait récemment à la FERC une demande
en vertu du paragraphe 7(c) du Natural Gas Act des États-Unis («NGA») pour obtenir l’autorisation de
construire et d’exploiter les installations offrant la capacité supplémentaire requise. La FERC n’avait
pas encore rendu sa décision au moment de l’audience.

RG&E et Empire ont conclu un contrat précédent modifié et mis à jour de 15 ans, prévoyant la
réception et la livraison de 2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j) de gaz la première année de service,
volume passant à 6 138,6 103 m3/j (216,7 106 pi3/j) pour la troisième année (voir tableau 3-1). Sur ce
plan, Empire a demandé à la FERC un permis présidentiel afin de raccorder ses installations proposées
au Prolongement Blackhorse, à un point de la frontière canado-américaine près de Grand Island (New
York). Empire a également présenté à la FERC une demande en vertu de l’article 3 du NGA pour
obtenir l’autorisation de construire, d’exploiter et d’entretenir des installations au point d’entrée pour
l’importation du gaz naturel. La FERC n’avait pas encore rendu sa décision au moment de l’audience.

Empire a également présenté à la NYSPSC une demande en vertu de l’article VII de la Public Service
Law, afin d’obtenir un certificat de conformité environnementale et d’utilité publique pour la
construction d’un gazoduc à l’intérieur de l’état, allant de la frontière canadienne jusqu’à un point près
de Syracuse (New York). La demande d’Empire comportait un tarif proposé énonçant des modalités
de service. Dans son opinion 91-3 communiquée le 1er mars 1991, la NYSPSC accordait à Empire
l’autorisation de construire et d’exploiter les installations visées.

RG&E a signé des contrats précédents de service de transport et des modificatifs avec TransCanada,
visant la livraison de 3 328,5 103 m3/j (117,5 106 pi3/j) de gaz à compter du 1er novembre 1991, à
partir du point de réception de St. Clair/Sarnia (Ontario) jusqu’au point d’exportation de Chippawa
(Ontario). De plus, RG&E a conclu avec TransCanada un contrat de service précédent pour la
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livraison d’un volume supplémentaire de 1 558,0 103 m3/j (55,0 106 pi3/j) à compter du 1er novembre
1992. Le tableau 3-2 résume ces modalités. Le contrat précédent lié à la livraison de 453,2 103 m3/j
(16,0 106 pi3/j) prendra fin lorsque deviendra disponible le gaz de source canadienne acheté d’Unigas
(le gaz transporté à longue distance) et que TransCanada et RG&E signeront un contrat de service de
transport à longue distance.

Tableau 3-1

Contrats de transport et de stockage entre RG&E et des gazoducs américains

Gazoduc Service
Date du contrat
précédent Volume journalier

Point de
réception

Point de
livraison

103m3 106pi3

1. ANR Transp. garanti (région sud-ouest) 6 fév. 90,
modificatif
12 mars 91

1 201,0 42,4 Diverses régions
d’approv.
des É.-U.

Inst. stockage
d’ANR au
Michigan et
GLGT à Falwell

2. ANR Transp. garanti
(canal. sud-est)

1er fév. 90 1 841,0 65,0 Diverses régions
d’approv.
des É.-U.

Inst. stockage
d’ANR au
Michigan et
GLGT à Falwell

3. ANR Stockage 1er mars 91 (a) 1190,0
(b) 4325,7

42,0
152,7

4. GLGT 1) Transp. garanti

2) Transp. garanti

30 jan. 90

2 avril 91

2 903,6

1 558,0

102,5

55,0

Farwell, Capac et
Muttonville
(Michigan)

St. Clair
(Michigan)

5. Empire Transp. garanti 7 mai 1990 (c) Niagara Falls
(N.Y.)

Divers points
dans l’état
de N.Y.

(a) Injection
(b) Retrait
(c) Minimum de (i) 3 328,5 103 m3/j (117,5 106pi3/j) la première année contractuelle

(ii) 4 249,2 103 m3/j (150,0 106pi3/j) la deuxième année contractuelle
(iii) 6 138,6 103 m3/j (216,7 106pi3/j) la troisième année contractuelle
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Tableau 3-2

Contrats de transport entre RG&E et des gazoducs canadiens

Gazoduc Service
Date
du contrat
précédent

Volume journalier
Point de
réception Point de livraison

103m3 106pi3

1. TCPL Transp. garanti 28 déc. 90 2 875,3 101,5 Sarnia (Ont.) Chippawa (Ont.)

2. TCPL Transp. garanti
modificatif
28 déc. 90

5 oct. 90 453,2 16,0 Sarnia (Ont.) Chippawa (Ont.)

3. TCPL Transp. garanti 28 déc. 90 1 558,0 55,0 Sarnia (Ont.) Chippawa (Ont.)

4. Union Transp. garanti 27 août 90 2 875,3 101,5 Dawn (Ont.) Kirkwall (Ont.)

Le volume d’Unigas pour transport à longue distance de 453,2 103 m3/j (16,0 106 pi3/j) a fait l’objet
d’une demande présentée par RG&E en vertu des paragraphes 71(2) et (3) et entendue par l’Office lors
de l’audience GH-5-89.1 RG&E a indiqué que même si l’Office a refusé sa demande présentée en
vertu de l’article 71, elle recherchait d’autres moyens (par ex., cession de capacité) de transporter le
gaz de source canadienne vers sa zone franchisée avant la date d’entrée en service de 1991 et qu’elle
avait déjà reçu au moins une offre avec amplement de capacité. RG&E s’est dite confiante de pouvoir
conclure de telles modalités de remplacement pour le transport.

Union et RG&E ont signé un contrat de service de transport et un modificatif portant sur 15 ans, en
date du 27 août 1990, pour la livraison de 2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j) de Dawn jusqu’à Kirkwall
(Ontario). Sur ce plan, TransCanada a indiqué que la Commission de l’énergie de l’Ontario («CÉO»),
dans sa décision rendue le 16 avril 1991, avait permis à Union de construire des installations pour
transporter le volume initial de transit de RG&E de 2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j). La CÉO a
accordé son autorisation sous réserve de l’obtention de toutes les autorisations réglementaires
canadiennes et américaines pertinentes nécessaires à l’expédition des volumes de RG&E.

RG&E, TransCanada et Union ont conclu une entente de cession en vertu de laquelle RG&E cède à
TransCanada, conformément au contrat de service de transport susmentionné et son modificatif conclus
par Union et RG&E, le service garanti auquel RG&E a droit dans le réseau d’Union, correspondant à
2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j).

TransCanada a expliqué que l’entente de cession avait été conclue de façon à lui permettre d’avoir
droit à une capacité suffisante dans le réseau d’Union pour s’acquitter du service de transport garanti
pour RG&E. TransCanada a indiqué que lorsqu’elle avait produit sa demande originale à l’égard du
prolongement Blackhorse, elle envisageait pour RG&E un service de transport de Kirkwall (Ontario) à
Chippawa (Ontario). RG&E aurait été chargée d’acheminer le gaz jusqu’à Kirkwall (Ontario). RG&E
a plus tard défini plus précisément ses besoins en matière de transport et changé le point de réception
pour l’interconnexion du réseau de TransCanada avec celui de Great Lakes à la rivière Saint-Clair.

1 La demande de RG&E en vertu de l’article 71 a été rejetée par l’Office dans ses Motifs de décision GH-5-89 (volume 3,
avril 1991).
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TransCanada a précisé que puisqu’elle ne possédait pas elle-même de capacité suffisante dans le réseau
d’Union pour accommoder le changement par RG&E du point de réception de Kirkwall pour celui de
la rivière Saint-Clair, et puisque RG&E avait déjà recherché de telles modalités auprès d’Union, une
cession à TransCanada des droits de RG&E à un tel service pour la période au cours de laquelle
TransCanada fournirait un service équivalent à RG&E avait été proposée.

L’entente de cession prévoit que pendant la période au cours de laquelle TransCanada est dans
l’obligation de fournir à RG&E un service de transport pour 2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j),
TransCanada sera partie au contrat avec Union pour un niveau équivalent de service par le réseau
d’Union entre Dawn et Kirkwall (Ontario). Toutefois, si après dix années, RG&E choisit de réduire
son service de transport avec TransCanada, TransCanada pourra à sa discrétion choisir de conclure ou
non un contrat avec Union pour un volume quelconque au-delà du service que TransCanada est dans
l’obligation d’offrir à RG&E. Cependant, RG&E serait toujours responsable envers Union du
paiement des frais liés à la demande relatifs à la capacité contractuelle inutilisée par TransCanada. La
figure 3-1 montre l’emplacement du réseau d’Union par rapport au tracé entre Sarnia et Kirkwall.

TransCanada a précisé en conclusion que RG&E restait responsable auprès d’Union à l’égard de tout
niveau de service entre le volume de 2 875,3 103 m3/j (101,5 106 pi3/j) et la partie que prendrait
TransCanada pour le reste de la durée du contrat avec Union, obligation qui inciterait RG&E à ne pas
réduire son service contractuel auprès de TransCanada.

RG&E a mentionné que tous ses contrats de service de transport portaient sur une durée de 15 ans et
qu’à l’exception du contrat avec Union, ils comportaient une disposition de réduction à compter de la
onzième année contractuelle. En vertu de cette disposition, RG&E pourrait réduire ses volumes
réservés de 20 p. 100 par année. RG&E a précisé que la disposition de réduction lui accorderait la
latitude d’explorer d’autres options d’approvisionnement et de transport après la dixième année, si de
telles options s’avéraient attrayantes. RG&E a soutenu qu’elle n’avait actuellement aucune intention
d’exercer ses droits en vertu de la disposition de réduction et qu’il était aussi probable qu’elle cherche
à accroître et prolonger ces besoins en service.

TransCanada a affirmé qu’il n’existe actuellement aucun marché ou expéditeur éventuel défini dans sa
liste d’attente auquel on pourrait affecter une capacité advenant que RG&E choisisse d’exercer son
option de réduction. TransCanada a ajouté que dans la mesure où une telle capacité devait se libérer,
elle l’offrirait conformément à ses modalités de liste d’attente à d’éventuels expéditeurs ayant
l’intention d’utiliser les points d’exportation de Chippawa ou Niagara Falls (Ontario) s’il y avait une
capacité suffisante entre le raccordement Blackhorse et Niagara Falls (Ontario).

3.1.2 Expéditeurs de projets de cogénération

TransCanada a conclu des contrats précédents avec chacun des cinq expéditeurs de projets de
cogénération, pour le transport de gaz provenant d’Alberta et de Saskatchewan jusqu’au point de
livraison de Chippawa (Ontario).

TransCanada a déclaré qu’à l’exception du projet d’Indeck-Corinth, l’ensemble des contrats précédents
de service de transport visant un service par le réseau de TransCanada, ainsi que le service en amont et
en aval, avaient été conclus. TransCanada a précisé qu’Indeck-Corinth était en voie de conclure ses
modalités de transport avec CNG et Niagara Mohawk pour un service de transport en aval de
l’interconnexion proposée Empire/NFG. TransCanada a indiqué que ses contrats précédents de service
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de transport avec chacun des expéditeurs de projets de cogénération prévoyaient un service de
transport de 15 ans par le prolongement Blackhorse.

Un rapport sur l’état du projet présenté par Encogen indiquait que si Empire n’est pas en mesure
d’offrir un service au plus tard le 1er novembre 1991, on n’envisage aucune mesure provisoire
d’approvisionnement ou de transport, puisque la date prévue d’entrée en service de la centrale de
cogénération est le 1er novembre 1992. Encogen a ajouté que si les installations canadiennes et
américaines n’étaient pas établies à cette date et que le gaz de source canadienne n’était pas
disponible, elle obtiendrait du gaz américain d’une filiale d’Enserch Development Corporation, le
promoteur de la centrale de cogénération.

Fulton a indiqué que sa centrale de cogénération devrait entrer en service au plus tard le 1er mai 1991
et que présumant que les installations d’Empire ne seraient pas en service au 1er novembre 1991, elle
avait organisé le transport du gaz jusqu’à sa centrale de cogénération au moyen de divers
détournements par gazoducs américains. Si la capacité en amont de TransCanada n’était pas
disponible au 1er mai 1991, Fulton a l’intention d’avoir recours à une capacité de TransCanada qui lui
est déjà cédée ainsi qu’à des détournements pour expédier le gaz d’Empress (Alberta) jusqu’à Niagara
Falls (Ontario).
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Indeck-Corinth et Indeck-Ilion ont toutes deux déclaré que si Empire n’était pas en mesure d’offrir un
service au plus tard le 1er novembre 1991, elles n’envisageaient aucune mesure provisoire
d’approvisionnement ou de service de transport de gaz, car le portefeuille d’achat de gaz et de service
de transport à court et long terme d’Indeck leur donnerait un approvisionnement en gaz. Si le
prolongement Blackhorse n’était pas en service au plus tard le 1er novembre 1992 (date d’entrée en
service des centrales de cogénération), Indeck aurait recours à un service de remplacement de NFG et
ferait livrer le gaz au point d’exportation de Niagara Falls (Ontario).

Kamine prévoit que sa centrale de cogénération entrera en exploitation au plus tard le 1er septembre
1991 et en présumant que les installations d’Empire ne seraient pas en service à cette date, elle
négocie des modalités de service de transport par le réseau de TransCanada par une cession de
capacité vers la zone est et un détournement vers le point d’exportation de Niagara Falls (Ontario).
Kamine a ajouté qu’advenant un refus des installations pipelinières requises vers le point d’exportation
proposé de Chippawa, elle avait conclu des modalités d’approvisionnement de remplacement avec
Coastal Corporation, utilisant le point d’exportation de Niagara Falls (Ontario).

NFG a déclaré avoir signé des contrats précédents et convenu d’offrir un service de transport garanti
en aval pour trois des expéditeurs de projets de cogénération, soit Encogen, Indeck-Ilion et
Indeck-Corinth. Le gaz sera transporté pour Encogen jusqu’aux installations de NFG, pour ensuite être
acheminé à la centrale de cogénération d’Encogen à Buffalo (New York). Les volumes
d’Indeck-Corinth et d’Indeck-Ilion seront livrés par NFG à CNG, pour ensuite être acheminés par
Niagara Mohawk jusqu’aux installations proposées de cogénération d’Indeck, à Corinth et Ilion (New
York). Les deux autres expéditeurs de projets de cogénération (Fulton et Kamine Carthage) ont pris
des dispositions avec Niagara Mohawk pour un service de transport immédiatement en aval du réseau
d’Empire.

3.2 Garanties Financières

TransCanada a déclaré que ses pièces financières et la preuve adoptée par renvoi à l’audience
GH-5-89, avec son rapport annuel pour 1990, démontraient la solidité de sa situation financière et sa
compétence pour mener à bien le programme d’installations visé par la demande.

En ce qui a trait à RG&E, TransCanada a souligné que RG&E était un service public établi de longue
date avec une situation financière saine, comme en témoigne son rapport annuel pour 1990, et qu’à ce
titre elle n’avait pas à fournir à TransCanada une garantie quelconque de crédit. TransCanada a
déclaré que la signature de RG&E sur les contrats précédents constituait une garantie financière
suffisante.

Pour ce qui est des projets de cogénération, TransCanada a souligné avoir obtenu un accord
d’exécution sur des garanties financières en vertu duquel chacun des expéditeurs de projets de
cogénération s’engage à fournir à TransCanada, avant l’exécution d’un contrat de service garanti
(«SG»), une lettre de crédit ou autre effet correspondant à une année de frais liés à la demande. De
plus, lorsque l’expéditeur n’est pas le propriétaire de la centrale de cogénération, le propriétaire de la
centrale doit signer aussi le contrat de SG avec TransCanada.

RG&E a soutenu détenir les ressources nécessaires à la satisfaction de son obligation contractuelle de
verser les frais de transport liés à la demande touchant les installations proposées.
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3.3 Opinions des parties intéressées

En ce qui a trait aux modalités de transport en amont et en aval du prolongement Blackhorse, CNG a
indiqué qu’il fallait obtenir plusieurs autorisations et terminer les travaux de construction pour qu’un
service puisse être offert au plus tard le 1er novembre 1991. Plus spécifiquement, CNG a relevé que la
FERC n’a pas encore consenti à la demande de permis présidentiel d’Empire, ni accordé l’autorisation
de construire et d’exploiter des installations frontalières en vertu de l’article 3 du NGA. De plus, la
FERC n’a également pas rendu de décision sur une demande de la Great Lakes pour l’expansion de
ses installations afin de livrer les volumes de transit de RG&E. CNG a soutenu qu’aucune preuve
valable n’avait été présentée à l’effet que cette dernière autorisation serait accordée à temps pour
permettre une entrée en service au 1er novembre 1991.

Sur le plan des garanties financières, CNG a avancé que la question n’était pas de déterminer si RG&E
est en mesure de payer les frais liés à la demande pertinente, mais plutôt le degré d’engagement de cet
expéditeur clé du prolongement Blackhorse pour assurer la faisabilité économique des installations.
CNG a relevé plusieurs domaines de préoccupation, notamment les dispositions de réduction dans
chacun des contrats de transport connexes, le faible facteur de charge auquel RG&E prendra les
volumes de transit et le degré de concurrence que créerait dans le marché ultime le remplacement
d’approvisionnements établis.

En réponse, RG&E a réitéré ses assurances à l’effet que sa situation lui permettait de payer les frais
liés à la demande pour le prolongement Blackhorse et qu’elle ne prévoyait aucune situation qui
entraînerait l’application des dispositions de réduction. TransCanada a souligné que le facteur de
charge n’exercerait aucun effet sur le recouvrement des frais liés à la demande, car RG&E s’est
engagée à verser à TransCanada le total des frais liés à la demande, sans égard au niveau de prise.

GH-1-91 23



Chapitre 4
Approvisionnement

Dans son examen de la demande de TransCanada, l’Office a étudié deux aspects de
l’approvisionnement, soit:

• l’approvisionnement consacré au projet; et

• l’approvisionnement global.

L’approvisionnement consacré au projet désigne l’approvisionnement étayant les demandes de service
liées à l’expansion proposée. Sur ce plan, l’Office a déterminé si chaque expéditeur détenait ou allait
détenir un approvisionnement suffisant pour respecter ses obligations.

L’approvisionnement global désigne l’approvisionnement total de gaz naturel qui sera disponible pour
les installations proposées. Sur ce plan, l’Office a étudié s’il y aurait un approvisionnement en gaz
adéquat pour assurer une pleine utilisation du gazoduc pour sa durée économique.

4.1 Approvisionnement consacré au projet

Deux types distincts de besoins de SG appuient la demande du prolongement Blackhorse, soit:

• de nouvelles exportations (ayant obtenu une licence à l’audience GH-5-89), et

• des volumes de transit de RG&E.

Pour ce qui est des nouvelles exportations (les volumes d’Unigas et des expéditeurs de projets de
cogénération), l’Office n’a pas jugé utile d’examiner à nouveau l’approvisionnement consacré à ces
projets, car l’exportation de ces volumes avait récemment été approuvée dans le cadre de l’audience
GH-5-89.

Les volumes de transit de RG&E représentent 3,3 106 m3/j (117,5 106 pi3/j) sur un total d’environ
4,1 106 m3/j (144 106 pi3/j) de gaz que l’on propose de transporter par le prolongement Blackhorse la
première année.

TransCanada a indiqué que même s’il n’y avait pas de contrat signé d’approvisionnement à long terme
avec RG&E, elle avait accepté les contrats de transport garanti et de stockage comme tenant lieu de
preuve d’un approvisionnement à long terme. TransCanada a déclaré que la mise en commun d’achats
de gaz dans des installations de stockage représentait un mécanisme permettant de rapprocher la
production de gaz du marché et que la capacité de répartition prévue aux contrats de stockage
équivalait finalement à la productibilité disponible. TransCanada a ajouté qu’elle considérait RG&E
comme un service public avec un bon crédit, qui paierait les frais liés à la demande pour les services
de TransCanada. TransCanada a indiqué qu’elle prévoyait la signature de contrats
d’approvisionnement en gaz avant le début des travaux de construction.

RG&E a déclaré qu’elle se constituait actuellement un portefeuille de fournisseurs afin de renforcer, de
diversifier et de varier le niveau de risque de son approvisionnement en gaz. RG&E prévoyait
organiser son portefeuille surtout à partir d’approvisionnements à long terme, pour finalement
n’acheter que pour 10 p. 100 de ses besoins au marché du disponible. Elle avait approché plusieurs
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fournisseurs afin de négocier des contrats d’approvisionnement en gaz à long terme (soit de trois à dix
ans) et elle a présenté des lettres de cinq fournisseurs éventuels manifestant leur intérêt en vue de
signer des contrats à long terme avec RG&E. Toutefois, aucun achat à long terme n’a encore été
conclu.

Tout en reconnaissant que ses modalités d’approvisionnement à long terme ne sont pas encore
conclues, RG&E a également signalé que la réalité commerciale concrète du transport et du stockage
donne à l’Office les assurances nécessaires pour autoriser la construction du prolongement Blackhorse.
Plus spécifiquement, RG&E a soutenu que ses contrats de transport et de stockage peuvent validement
tenir lieu de preuve d’approvisionnement à long terme pour les raisons suivantes:

• les contrats portent sur un service garanti et de qualité;

• RG&E, du fait de sa responsabilité pour le paiement des frais liés à la demande, est
fortement incitée à utiliser les installations; et

• l’important approvisionnement du volume de transit appuiera des frais liés à la demande
considérables pour une expansion relativement mineure.

RG&E a indiqué qu’elle avait commencé à injecter du gaz dans des installations de stockage d’ANR à
compter du 15 avril 1991. Si le prolongement Blackhorse n’était pas approuvé, RG&E devrait choisir
entre laisser le gaz en stockage, chercher un autre acheteur pour le gaz ou tenter de livrer ce gaz vers
sa zone franchisée par service interruptible.

4.2 Approvisionnement global

Au chapitre de l’approvisionnement global, TransCanada s’appuyait sur l’étude de Sproule intitulée
«The Future Natural Gas Supply Capability of the Western Canadien Sedimentary Basin», présentée
lors de l’audience GH-5-89 et intégrée à l’audience GH-1-91. Cette étude présente une projection de
l’approvisionnement en gaz naturel que l’on pourrait attendre du bassin sédimentaire de l’Ouest
canadien, dans un contexte défini de prix et de demande pour le gaz naturel.

St. Clair a présenté une preuve se fondant sur des estimations par l’Energy Information Administration
des réserves prouvées dans les États-Unis continentaux (sauf l’Alaska) et des estimations par le
Potential Gas Committee des réserves potentielles non découvertes pour cette même zone, pour
conclure qu’en plus des volumes de gaz canadien que l’on propose d’acheminer vers les marchés de
RG&E, il existe un approvisionnement américain adéquat en gaz naturel pour conclure des contrats
avec d’éventuels expéditeurs qui utiliseraient les installations d’Empire et de Blackhorse.

4.3 Vues des parties intéressées

CNG a avancé que RG&E ne méritait pas un traitement privilégié quant à l’exigence de démontrer
l’existence d’un approvisionnement consacré au projet à partir des critères du caractère du service et
du coût en immobilisations des installations. CNG a déclaré que le bon crédit de RG&E n’avait
aucune pertinence, puisqu’il s’agit d’une exigence que doivent respecter tous les expéditeurs utilisant
le réseau de TransCanada. CNG a souligné que RG&E ne s’était pas engagée avec un seul contrat de
gaz à long terme et qu’elle n’avait en fait encore présenté aucune donnée tangible sur un
approvisionnement consacré au projet. CNG a soutenu que l’argument de TransCanada, à l’effet que
des ententes de transport et de stockage à long terme pouvaient tenir lieu de contrats
d’approvisionnement à long terme, n’avait aucun fondement. CNG a ajouté que l’examen par
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TransCanada des modalités de stockage de RG&E était limité et incomplet et que TransCanada
elle-même avait déclaré qu’un service de stockage n’a que la valeur de l’approvisionnement en gaz qui
l’appuie.

La Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta («CCPA») estimait que
l’approvisionnement consacré au projet devrait être défini par des contrats d’approvisionnement en gaz
à long terme et pressait l’Office d’examiner avec prudence la question d’accepter que des contrats de
transport et de stockage tiennent lieu de preuve de l’existence de contrats d’approvisionnement à long
terme. L’ASPIC était d’avis que l’approvisionnement consacré au projet de RG&E pour ses volumes
de transit était moins satisfaisant que les modalités conclues pour le gaz de source canadienne.
L’ASPIC a souligné que même si RG&E recherchait depuis un certain temps d’autres
approvisionnements en gaz et une diversification de ses fournisseurs, elle n’avait pas été en mesure de
produire des contrats d’approvisionnement en gaz consacré au projet, exception faite des volumes
d’Unigas.

En réponse, RG&E a déclaré qu’avec le nombre d’expéditeurs éventuels avec lesquels elle négociait, il
n’était pas étonnant que des contrats d’approvisionnement n’aient pas encore été conclus. RG&E avait
l’intention d’attendre que tous les expéditeurs éventuels lui aient présenté leurs propositions, pour
ensuite conclure des contrats de façon structurée et organisée.

Aucun intervenant n’a contesté la preuve présentée à l’égard de l’approvisionnement global.
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Chapitre 5
Questions foncières

5.1 Programme d’information publique

L’Office a diffusé en 1990 son protocole d’instructions concernant l’information préalable du public en
vue de recueillir auprès de ce dernier, au cours de la phase de planification et d’élaboration d’un
projet, des données que l’on inclurait dans les demandes présentées à l’Office. On espérait améliorer
le processus de réglementation de l’Office par un programme d’information publique concernant les
demandes et une contribution opportune du public.

TransCanada amorçait son programme d’information publique à propos du prolongement Blackhorse
en juin 1989. Les contacts initiaux se sont déroulés par téléphone, par lettre et par visites sur place.
Des lettres décrivant le projet proposé ont été expédiées à tous les propriétaires fonciers le long du
tracé proposé, aux organismes gouvernementaux fédéraux, provinciaux et locaux et aux groupes
communautaires et d’intérêts, pour inviter ces parties à participer au processus de choix du tracé et
d’évaluation environnementale. À titre de suivi des contacts initiaux, TransCanada expédiait en août
1989 des lettres à tous les propriétaires fonciers, pour décrire plus en détail le projet en joignant une
carte du tracé proposé.

Au début de septembre 1989, TransCanada a présenté à l’Office son étude de choix du tracé et en a
également transmis des copies à des membres du Comité coordonnateur des pipelines de l’Ontario
(«CCPO»), d’organismes gouvernementaux et de groupes d’intérêts. Les remarques formulées par ces
groupes ont été intégrées au rapport d’évaluation des incidences environnementales et socio-
économiques («rapport d’évaluation»), rapport qui a été expédié au début d’octobre 1989 aux groupes
susmentionnés pour obtenir leurs réactions.

Afin de mieux informer le grand public de sa demande, TransCanada a publié des avis dans leSt.
Catherines Standard, décrivant le projet du prolongement Blackhorse et invitant le public à une séance
d’information le 2 novembre 1989. Quelque; 24 propriétaires fonciers ont assisté à cette séance
d’information.

Entre octobre 1990 et le début de l’audience GH-1-91, TransCanada a continué de communiquer avec
des propriétaires fonciers et des parties intéressées et a obtenu l’autorisation de procéder à un
arpentage de la part de tous les propriétaires fonciers susceptibles d’être touchés par le projet, sauf un
qui est résident d’un pays étranger.

5.2 Critères de choix du tracé

La demande de TransCanada décrit le processus employé pour définir, évaluer et comparer des options
de tracé pour le prolongement Blackhorse proposé. L’objectif premier de l’étude de production
d’options de tracé vise à choisir un emplacement général de tracé de gazoduc qui satisfait les
exigences de l’Office. Ce processus comporte les étapes suivantes:

• définition d’une zone d’étude;

• production d’options d’emplacement du tracé à l’intérieur de la zone d’étude;
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• évaluation de chaque option quant à son incidence sur le milieu naturel, aménagé et social;
et

• recommandation d’un tracé privilégié.

5.3 Méthode de choix du tracé

TransCanada a déclaré avoir utilisé une approche graduelle afin de définir le tracé proposé pour le
prolongement Blackhorse. Cette approche comportait les éléments suivants:

• détermination des principales contraintes environnementales;

• définition des options de tracé; et

• évaluation de toutes les options, et choix du tracé privilégié pour le gazoduc.

Dans l’évaluation des options de tracé et le choix du tracé privilégié, TransCanada a eu recours au 18
critères d’évaluation énoncés à l’annexe A.

Chaque option de tracé a été évaluée en fonction des critères pertinents à la zone d’étude. On a classé
ces contraintes selon qu’elles relevaient du milieu naturel ou aménagé, pour les appliquer à chacune
des options de tracé afin de déterminer l’envergure d’éventuelles incidences environnementales qui
découleraient de la construction d’un gazoduc. Les contraintes définies touchaient les domaines
suivants:

• zones de croissance urbaine future;

• zones d’éventuels sites d’enfouissement sanitaire;

• futures zones industrielles;

• zones écologiquement sensibles («ZES»);

• croisements de rivières et de ruisseaux; et

• ressources archéologiques et patrimoniales.

Plusieurs intervenants ont avancé que l’emplacement du point d’arrivée en sol canadien avait été
déterminé par le point privilégié d’arrivée au sol d’Empire, à Green Island (New York). Tennessee
estimait que le processus de choix du tracé de TransCanada s’était limité à trouver un tracé acceptable
entre un point de départ défini et un point d’arrivée à terre défini le long de la rivière Niagara. Dans
sa plaidoirie finale, Tennessee a avancé qu’il serait impossible d’apporter une modification même
mineure au point de croisement afin d’éviter des contraintes du côté canadien, à cause de l’engagement
d’Empire à l’endroit du point d’arrivée à terre de Grand Island.

5.4 Options de tracé

À l’intérieur de la zone d’étude, TransCanada a défini et évalué quatre options de tracé, soit les
options A, Al (tracé privilégié), B et C (voir figure 5-1). On a établi les limites de la zone d’étude en
commençant par déterminer les deux points terminus, soit l’interconnexion avec la canalisation Niagara
établie et des points possibles d’arrivée au sol sur la rive ouest de la rivière Niagara. TransCanada a
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affirmé que la zone d’étude englobait une aire à l’intérieur de laquelle on pouvait envisager toutes les
options raisonnables de tracé entre les deux points terminus.

Le tracé privilégié suit l’emprise établie des lignes électriques d’Ontario Hydro et du gazoduc de
Provincial Gas vers le sud, où il croise le gazoduc d’Interprovincial Pipeline Limited («IPL»). Le
tracé continue en direction sud-est, en suivant le côté sud de l’emprise d’IPL, pour traverser la rivière
Welland et les ruisseaux Grassy, Lyons et Tee. L’orientation du tracé proposé retrouve ensuite le côté
sud de l’emprise d’IPL, à l’est du Queen Elizabeth Way, pour continuer vers le point d’arrivée au sol
sur la rive ouest de la rivière Niagara.

TransCanada a indiqué que le tracé privilégié maximise l’utilisation de couloirs établis, minimise
l’éventuelle incidence sur des sédiments contaminés dans la rivière Welland, minimise ou évite des
incidences sur d’importantes zones naturelles sensibles et présente une faible incidence sur les zones
d’expansion urbaine future de la ville de Niagara.

5.5 Besoins en terrains

L’Office se préoccupe de longue date de l’éventuelle incidence des besoins en terrains pour la
construction d’un pipeline (fief simple ou servitude) sur les propriétaires fonciers touchés. Comme à
de précédentes occasions, TransCanada a présenté à l’Office une illustration des besoins en terrains
pour le prolongement Blackhorse proposé (voir figure 5-2).

(i) Terres en fief simple

On construirait une nouvelle station de comptage, la SC Chippawa, sur des terres en fief simple
que TransCanada a l’intention d’acquérir. TransCanada n’avait pas déterminé l’emplacement
définitif exact de la SC, mais négociait l’achat de terrains avec la Ville de Niagara Falls.
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(ii) Emprise

TransCanada ferait l’acquisition d’une emprise permanente de 20,0 m sur toute la longueur du
projet.

(iii) Espace de travail temporaire

TransCanada a besoin d’un espace de travail temporaire d’une largeur de 10,0 m, pour
déplacer la machinerie lourde, stocker le sol et s’assurer de ne pas causer de dommage à
l’environnement ou aux propriétés privées, conformément à ses propres devis de construction
des pipelines (1990).

Aucun intervenant n’a contesté les besoins en matière de servitude.

5.6 Acquisition de terrains

TransCanada a indiqué ne pas avoir entrepris l’acquisition de terrains, à l’exception du dépôt d’une
option visant le point d’arrivée à terre le long de la rivière Niagara. TransCanada a concentré ses
efforts à mieux faire connaître son projet aux propriétaires fonciers et à obtenir leur accord sur le
passage de l’emprise à l’intérieur de leur propriété.

En cours d’audience, TransCanada a indiqué que parmi les 66 propriétés privées qui seraient touchées
par le prolongement, 21 propriétaires fonciers avaient signé une option. TransCanada ne prévoyait pas
de problème pour obtenir une option ou un droit de passage de la part de l’ensemble des propriétaires,
tout en réalisant que quatre ou cinq propriétaires, dont M. Rempel, s’opposaient au gazoduc.
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Chapitre 6
Questions environnementales et de
construction

6.1 Agriculture

Le tracé du gazoduc proposé traverserait des terres agricoles sur presque toute sa longueur. Avec les
sols argileux et le mauvais drainage présents le long du tracé, l’incidence agricole devrait
probablement toucher la compaction du sol et des modifications connexes de drainage, d’infiltration et
de perméabilité. De tels effets pourraient entraîner une perte de récoltes durant la construction et une
réduction à court terme du rendement des récoltes. La construction proposée pourrait également
comporter des facteurs d’irritation comme un niveau accru de bruit et de poussière et un accès limité
aux terres cultivées. TransCanada a déclaré que l’accès aux propriétés agricoles et à travers la
tranchée du gazoduc serait maintenu si le propriétaire foncier en a besoin. TransCanada a ajouté que
l’on informerait les agriculteurs du calendrier de construction, afin de les aider à planifier la plantation
et la récolte. TransCanada a conclu que les techniques proposées d’atténuation minimiseraient
l’incidence environnementale éventuelle de la construction sur l’agriculture.

Quelques intervenants ont exprimé leur préoccupation à l’égard d’éventuels effets sur les sols et d’une
perturbation considérable de l’exploitation agricole. M. Helmut Rempel, propriétaire de l’une des plus
grandes parcelles de terrain le long du tracé proposé, a exprimé sa ferme opposition au prolongement
Blackhorse, s’inquiétant plus particulièrement du croisement en diagonale de sa propriété par le tracé
proposé, des effets sur son troupeau laitier, des effets sur les valeurs foncières, des questions
d’indemnisation et du besoin général des installations pipelinières.

6.2 Croisement de la rivière Niagara (chenal Chippawa)

Le rapport d’évaluation de TransCanada indiquait qu’il était possible d’effectuer le croisement de la
rivière Niagara par la méthode de la tranchée, avec des incidences environnementales mineures, locales
et temporaires. Des incidences comme la perturbation temporaire des habitats par l’excavation de la
tranchée et le bruit du dynamitage seraient inévitables. TransCanada a déclaré pouvoir réduire
l’ampleur globale des incidences sur le milieu aquatique au moyen d’une planification soigneuse et de
l’application de saines pratiques de construction, telles qu’elles sont énoncées dans son manuel des
pratiques de protection de l’environnement (1986) et ses devis de construction des pipelines (1988).

À l’issue d’un examen des progrès techniques dans l’industrie du forage et des caractéristiques
physiques du sous-sol et du substrat rocheux du chenal Chippawa, TransCanada a conclu qu’il serait
possible d’installer le gazoduc au moyen de la technique du forage dirigé, de préférence à une
installation classique en tranchée. La nouvelle technique éliminerait toute perturbation du cours d’eau
et de la tranche d’eau par sédimentation au cours de la période de construction.

La technique du forage dirigé fait appel au forage d’un trou de guidage suivant un arc défini sous le lit
de la rivière, au moyen d’une plate-forme de forage oblique, d’un moteur en fonds de puits et de
divers trépans à molettes. Une fois le trou de guidage terminé, il est alésé jusqu’au diamètre qui
permettra le passage de la conduite de transport, La conduite de transport est soudée pour former un
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ou plusieurs trains sur l’autre rive et à la fin du processus d’alésage, la conduite est tirée par le trou
jusqu’à l’autre côté de la rivière.

Dans sa preuve écrite, TransCanada a déclaré avoir évalué la faisabilité et le risque d’un croisement
par forage dirigé à partir de facteurs comme les conditions du sous-sol, la longueur de forage et le
diamètre de conduite.

Afin de définir avec exactitude les conditions du sous-sol à l’emplacement du croisement, Golder and
Associates ont procédé à une étude géotechnique. On a pu déterminer que le lit de la rivière était
constitué d’une moraine reposant sur un substrat rocheux, composé en grande partie de couches
interstratifiées de dolomie, de schiste et de gypse.

Dans son évaluation de la faisabilité de la technique, TransCanada a étudié l’expérience d’autres
sociétés pipelinières et communiqué avec plusieurs entrepreneurs en forage pour qu’ils évaluent le
croisement. Tous les entrepreneurs ont indiqué que le croisement était réalisable mais difficile. Afin
de mieux déterminer la faisabilité du croisement, TransCanada a retenu les services de J.D. Hair and
Associates Inc., une société de génie-conseil spécialiste du forage horizontal. Dans son rapport,
l’expert-conseil de TransCanada a déclaré qu’il croyait qu’un forage dirigé horizontal du croisement
était techniquement possible. Toutefois, il a souligné que la combinaison des facteurs que représentent
une conduite d’un D.E. de 610 mm, une longueur de forage de 901 mètres et des conditions
souterraines peu favorables porterait ce croisement aux limites de la technologie actuelle et peut-être
au-delà. L’expert-conseil lançait l’avertissement qu’il faudrait peut-être procéder à certains travaux de
développement de la technique pour réussir l’installation, avec les coûts qui s’ensuivraient.
L’expert-conseil a ajouté que le croisement envisagé avec une conduite d’un D.E. de 610 mm n’était
pas réalisable en vertu de simples modalités contractuelles et qu’il ne croyait pas qu’un entrepreneur
bien informé s’engagerait à effectuer le croisement pour un prix forfaitaire raisonnable.
L’expert-conseil de TransCanada a précisé qu’un croisement est considéré réalisable sur le plan
technique mais non sur le plan contractuel lorsque les techniques d’installation existent, mais qu’il y a
tellement d’inconnues qu’un entrepreneur exigerait un contrat assorti de modalités de majoration ou de
partage du risque avant de se lancer dans un tel travail. L’expert-conseil a affirmé que pour déclarer
le croisement techniquement réalisable, il avait dû élargir la définition de cette expression.
L’expert-conseil a souligné que le forage d’un trou assez grand pour accommoder un gazoduc d’un
D.E. de 610 mm sur une longueur de 901 mètres dans les sols présents à cet emplacement représentait
un progrès considérable par rapport aux réalisations de projets antérieurs et qu’il faudrait déployer des
efforts considérables en recherche et développement. On court un rime considérable d’avoir à investir
des sommes importantes en expériences sur place.

En contre-interrogatoire de la part de CNG, TransCanada a indiqué que les préoccupations de
l’expert-conseil étaient de nature générale. Plus spécifiquement, TransCanada a soutenu que lorsque
l’expert-conseil mentionnait des conditions peu favorables du sous-sol, il traitait de façon générales de
caractéristiques comme des caillons ou un substrat rocheux avec une très forte résistance à la
compression, des obstacles au forage dirigé. Comme ces conditions ne se manifestent pas à
l’emplacement proposé, TransCanada est d’avis que le forage dirigé du croisement est réalisable.
TransCanada a également déclaré que lorsque l’expert-conseil déclare qu’il a élargi la définition de la
faisabilité technique, c’était pour dire que la technologie existait mais qu’elle n’avait pas encore été
appliquée à la combinaison spécifique de facteurs relatifs au croisement. Pour ce qui est des efforts
considérables de recherche et développement qui pourraient s’imposer, TransCanada estimait que
l’expert-conseil ne faisait que lancer un avertissement à propos des risques éventuels et qu’une
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planification adéquate dans le choix du matériel permettrait d’éviter des expériences indésirables sur
place et la modification du matériel par l’entrepreneur.

Des intervenants ont exprimé leur préoccupation à l’endroit des autorisations réglementaires qui
seraient nécessaires pour un croisement classique si la technique du forage dirigé devait échouer.
TransCanada a indiqué que la technologie pour un forage dirigé du croisement existe déjà et que
Tennessee utilise cette méthode à Lewiston pour un croisement où l’on retrouve une conduite de grand
diamètre et des conditions similaires de sous-sol. Néanmoins, si la technique du forage dirigé devait
échouer, il faudrait présenter des demandes aux autorités réglementaires canadiennes et américaines
pertinentes afin d’avoir recours à la méthode de tranchée décrite au rapport d’évaluation.

6.3 Croisement d’autres cours d’eau

La perturbation d’habitats aquatiques proviendrait d’une sédimentation dans les cours d’eau et d’une
perte de végétation sur les rives. Le rapport d’évaluation résumait les incidences prévues et les
méthodes d’atténuation pertinentes pour chaque cours d’eau. Les croisements de la rivière Welland et
du ruisseau Lyons seraient particulièrement préoccupants, à cause de la possibilité de perturbation de
sédiments contaminés au cours des activités de creusage de tranchée. Le 17 avril 1991, TransCanada
modifiait son rapport d’évaluation, en décidant d’utiliser la méthode du forage dirigé pour le
croisement de la rivière Welland, du ruisseau Lyons et de son affluent, pour ainsi éliminer les
incidences d’un creusage en tranchée. Si le forage dirigé devait échouer, TransCanada aurait recours à
la méthode classique de creusage de tranchée, en se conformant aux procédés d’atténuation et de
remise en état résumés dans le rapport d’évaluation.

TransCanada et le ministère ontarien des Richesses naturelles («MORN») ont tenu des discussions
poussées sur les croisements de cours d’eau. TransCanada a indiqué dans son témoignage qu’elle
présenterait au MORN les détails de construction de tous les croisements de cours d’eau proposés pour
le prolongement Blackhorse. Ces détails comprendraient des recommandations sur les techniques
pertinentes de croisement et les procédés environnementaux d’atténuation et de remise en état.

6.4 Pêches

L’éventuelle incidence sur les pêches le long du tracé proposé pourrait comprendre des niveaux
temporairement élevés de sédiments en suspension, l’alluvionnement, la perturbation ou la perte
d’habitat et la perturbation du poisson lors de périodes plus sensibles comme le frai. La mise en
oeuvre de mesures décrites au rapport d’évaluation atténuerait les éventuelles incidences. L’utilisation
de la technique du forage dirigé pour le croisement de cours d’eau avec des sédiments contaminés
réduirait ou éliminerait les éventuelles incidences.

L’échéancier de la construction dans le cours d’eau ferait l’objet de restrictions en vue d’éviter de
perturber les pêches en eau tempérée lors de périodes sensibles pour le frai et la croissance.
TransCanada s’est également engagée à fournir au MORN des données supplémentaires sur des
restrictions aux pratiques de construction dans les cours d’eau et sur des mesures plus poussées de
protection et de remise en état.

6.5 Boisés

Environ 20 p. 100 (4 km) du tracé proposé traverse des boisés. TransCanada a décrit sommairement
des mesures d’atténuation afin de réduire les éventuelles incidences sur des zones boisées, notamment
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minimiser l’aire de travail dans ces zones, protéger des spécimens d’arbres et, dans des zones sujettes
à l’érosion comme des pentes abruptes, appliquer des mesures de remise en état tout de suite après
l’installation de la conduite.

6.6 Ressources archéologiques et patrimoniales

TransCanada a présenté des études archéologiques préliminaires du tracé proposé et du croisement de
la rivière Niagara, révélant une forte possibilité de découverte d’importants sites archéologiques et
patrimoniaux.

TransCanada a déclaré dans son témoignage qu’une étude provisoire sur place avait permis d’établir la
présence de quatre sites archéologiques. Elle a précisé qu’elle effectuerait un arpentage détaillé des
emplacements et qu’elle présenterait un rapport final à l’Office. Si la construction devait révéler de
nouveaux sites, TransCanada se conformerait aux recommandations des rapports archéologiques et au
devis de construction des pipelines.

6.7 Comité coordonnateur des pipelines de l’Ontario

TransCanada a consulté le CCPO afin de résoudre plusieurs questions de compétence provinciale et a
convenu de prendre plusieurs engagements à l’égard du prolongement Blackhorse. Au cours de
l’audience GH-1-91, TransCanada a présenté une liste de six engagements (annexe B) visant à
répondre aux préoccupations du CCPO. TransCanada a affirmé que toutes les questions
environnementales soulevées par le CCPO avaient été réglées ou le seraient.
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Chapitre 7
Options proposées au prolongement Blackhorse

7.1 Introduction

Dans leurs interventions lors de l’audience GH-1-91, Tennessee et l’Association pétrolière du Canada
(«APC») ont toutes deux demandé que la liste des questions à examiner lors de l’audience soit élargie
pour comprendre un examen des options pouvant remplacer le prolongement Blackhorse proposé.
Parallèlement, CNG a avancé que la liste des questions devait être assez étendue pour permettre
d’examiner la nécessité concrète du prolongement Blackhorse, sur le plan des autres moyens pour
transporter le gaz vers le marché.

En réponse aux préoccupations de ces parties, l’Office a modifié la liste des questions en y ajoutant la
question 11, soit que l’Office examinerait également les aspects économiques, environnementaux et
autres de modalités de remplacement pour un accès au marché américain visé par le prolongement
Blackhorse. En début d’audience, l’Office a précisé son intention à l’endroit de la question 11, qui
consistait à étudier surtout la partie canadienne de modalités de remplacement pour un accès au
marché visé et non à entendre une preuve détaillée sur la partie américaine des installations.

7.2 Options proposées en aval

Une preuve a été présentée à l’égard des propositions de projet suivantes, qui sont toutes en
concurrence avec le projet d’Empire et qui ont été présentées à la FERC.

7.2.1 National Fuel Gas

NFG avait d’abord proposé la construction de 36,2 km (22,5 milles) de gazoduc en trois sections pour
éliminer la nécessité de la partie de 51,5 km (32,0 milles) la plus à l’ouest du gazoduc d’Empire,
comprenant le croisement proposé de la rivière Niagara. En septembre 1990, NFG avait conclu une
entente avec Empire, en vertu de laquelle NFG appuierait la construction des installations d’Empire,
pour de plus construire 8,7 km (5,4 milles) de gazoduc en deux sections afin d’offrir un service garanti
de transport, par livraison à contre-courant, de 1,1 106 m3/j (38,8 106 pi3/j) de gaz à trois centrales de
cogénération, celles d’Encogen, d’Indeck-Ilion et d’Indeck-Corinth. NFG a abandonné sa proposition
de départ et a demandé le retrait de sa demande concurrentielle présentée à la FERC.

7.2.2 CNG

CNG avait d’abord proposé une option de remplacement de la partie la plus à l’est de 196,3 km (122
milles) du réseau d’Empire. Cette proposition, combinée à la proposition originale de NFG, aurait
complètement éliminé la nécessité des installations d’Empire. La proposition de CNG portait sur
109,4 km (68 milles) de nouveau gazoduc et de doublement, avec deux nouvelles stations de
compression et diverses installations de comptage.

Dans une modification à sa demande originale auprès de la FERC, CNG a déposé une proposition
visant la construction d’un prolongement de 12,1 km (7,5 milles) à d’autres installations proposées qui,
avec la proposition de Tennessee décrite ci-après, éliminerait elle aussi la nécessité des installations
d’Empire. À la conclusion de l’audience GH-1-91, la FERC n’avait pas encore rendu sa décision sur la
demande de CNG.
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7.2.3 Tennessee

Tennessee a proposé d’utiliser ses installations établies d’importation à Lewiston (New York), voisines
de Niagara (Ontario), en même temps qu’une capacité qui deviendra disponible par l’installation d’une
compression supplémentaire à Lockport (New York), afin de livrer à Empire 256 106 pi3/j de gaz, à
Pendleton (New York). Cette option, appelée l’option Niagara, éliminerait la nécessité du croisement
de la rivière Niagara par Grand Island, ainsi que celle de la construction de la partie de 41,8 km (26
milles) la plus à l’ouest du réseau proposé d’Empire. Là encore, la FERC n’avait pas rendu sa
décision sur la demande de Tennessee à la clôture de l’audience GH-1-91.

7.3 L’option Niagara

La production de la proposition de Tennessee auprès de la FERC a mis en relief la possibilité de
procéder à une expansion de la canalisation Niagara établie de TransCanada pour transporter les
volumes requis vers leur marché.

TransCanada a expliqué que les installations requises pour livrer les volumes d’Empire à Niagara Falls
par la canalisation Niagara consisteraient en un deuxième compresseur de 6,3 MW à la station 1301
(compresseur qu’il faudrait également installer pour le prolongement Blackhorse) et des installations de
comptage à Niagara Falls. TransCanada a conclu que l’option d’une expansion de la canalisation
Niagara pour le transport des volumes d’Empire ne présenterait aucune incidence environnementale.

Le degré de compression nécessaire à la station 1301 dépend de la demande totale en aval, soit le total
des exportations à Niagara plus les exportations à Chippawa. Selon TransCanada, il faudrait un
compresseur de 6,3 MW à la station 1301 lorsque les niveaux d’exportation atteindraient
21,25 106 m3/j (750 106 pi3/j) et un deuxième compresseur de 6,3 MW lorsque ces niveaux
atteindraient 25,5 106 m3/j (900 106, pi3/j). La capacité avec un maximum de compression de la
canalisation Niagara s’établirait entre 36,8 et 42,4 106 m3/j (1,3 et 1,5 109 pi3/j). TransCanada estimait
pouvoir atteindre un tel débit à brève échéance.

Le tableau 7-1 présente une comparaison du coût en immobilisations du prolongement Blackhorse et
des installations connexes avec celui de l’option d’expansion de la canalisation Niagara. On estime le
coût des installations du prolongement Blackhorse à 42,37 millions $, alors que celui de l’expansion
de la canalisation Niagara représenterait 17,84 millions $.
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TABLEAU 7-1

Comparaison d’estimations du coût en immobilisations d’options
d’installations canadiennes

(milliers $ de 1991)

Prolongement Blackhorse Expansion Niagara

Gazoduc 23 290 —

Compresseur (portatif) 4 380 4 380

Compresseur 12 710 12 710

Comptage 1 990 750

Coût total 42 370 17 840

7.4 Opinions des parties sur les installations du prolongement Blackhorse

TransCanada a présenté les arguments suivants à l’appui du prolongement Blackhorse.

i) Capacité future d’expansion de la canalisation Niagara

TransCanada a reconnu que les besoins d’Empire pourraient être desservis sans construire un nouveau
prolongement, en augmentant la compression de la canalisation Niagara. Toutefois, elle a avancé qu’il
s’agissait d’une perspective à court terme. TransCanada a soutenu que la construction du
prolongement Blackhorse préserverait la capacité d’expansion de la canalisation Niagara. TransCanada
jugeait important, pour des raisons environnementales, d’éviter l’installation d’un doublement
supplémentaire sur la canalisation Niagara. Sur ce plan, le prolongement Blackhorse offrirait une
option d’exportation qui éliminerait la nécessité de procéder à une expansion de la canalisation Niagara
dans des zones plus sensibles sur le plan environnemental.

ii) Souplesse et fiabilité d’exploitation

TransCanada a soutenu que la construction du prolongement Blackhorse offrirait une sécurité
supplémentaire d’approvisionnement aux producteurs canadiens qui vendent dans le marché de l’état
de New York. Advenant une interruption de service entre Blackhorse et Niagara Falls, les producteurs
canadiens pourraient continuer de tirer des recettes de ces ventes de gaz dans la mesure où ils
pourraient prendre d’autres arrangements afin de poursuivre leurs ventes de gaz dans l’état de New
York. De plus, le prolongement Blackhorse offrirait à un coût minime un nouveau réseau de livraison
à l’exportation concurrentiel avec celui de Tennessee, avec tous les avantages connexes que
présenterait un point de vente supplémentaire de gaz pour les expéditeurs de TransCanada.

iii) Besoins en service de la clientèle

TransCanada a déclaré que l’emplacement du croisement de la rivière Niagara à Grand Island avait été
déterminé en fonction d’une demande de service d’Empire. Selon TransCanada, le prolongement
Blackhorse représente la façon la plus efficace sur les plans économique et environnemental de
répondre à la demande d’Empire.
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TransCanada a conclu que l’élément clé pour l’intérêt public canadien se trouvait dans le fait que la
combinaison des installations d’Empire et du prolongement Blackhorse offrirait aux producteurs
canadiens un nouveau moyen concurrentiel de commercialisation dans le marché du nord de l’état de
New York, objectif que ne peuvent atteindre ni CNG, ni Tennessee. TransCanada a soutenu que dans
un tel contexte, le fait que l’option de Tennessee n’aurait à peu près aucune incidence
environnementale au Canada et qu’elle coûterait moins que la proposition de TransCanada n’avait
aucune pertinence.

L’APC, la CCPA, CNG et Tennessee s’opposaient au prolongement Blackhorse, en soutenant que les
installations n’étaient pas nécessaires.

La CCPA a avancé que l’implantation d’un second gazoduc dans l’ouest de l’état de New York ne
constituait pas un facteur déterminant dans l’intérêt des utilisateurs du réseau de TransCanada, intérêt
dont l’Office se doit de tenir compte. La CCPA était d’avis que la question de la nécessité reposait
sur un équilibre entre, d’une part, la certitude d’un service par le prolongement Blackhorse au plus tard
le 1er novembre 1991 et, d’autre part, la possibilité qu’un service devienne disponible à moindre coût
par le point d’exportation établi de Niagara, mais pas avant le 1er novembre 1992. La CCPA a ajouté
qu’aucune partie ne subirait maintenant de conséquences matérielles négatives si l’Office refusait le
prolongement Blackhorse et qu’il faudrait donc explorer plus à fond la possibilité d’utiliser une option
à moindre coût.

CNG et Tennessee ont insisté sur le fait que l’emplacement du croisement frontalier à Chippawa, et
par conséquent la nécessité du prolongement Blackhorse, avait été déterminé par les exigences de
l’entente de mai 1989 entre TransCanada et Union (voir section 1.3), qui empêchait TransCanada
d’envisager un autre croisement à Niagara. CNG a également soutenu que puisque la canalisation
d’Empire n’aurait pas d’interconnexion avec le réseau pipelinier américain inter-étatique, le
prolongement Blackhorse ne rehausserait pas la fiabilité du réseau TransCanada à Niagara. En
conclusion, CNG a soutenu qu’il faudrait entrer dans nombre de considérations théoriques pour que
l’Office puisse décider qu’il existe un besoin pour le prolongement Blackhorse.

Tennessee a avancé que la raison du choix du point d’exportation de Chippawa se trouvait dans
l’entente TransCanada-Union, mais que les obligations contractuelles de TransCanada ne liaient pas
l’Office.

7.5 Opinions des parties sur l’option Niagara

L’APC a affirmé que l’expansion de la canalisation Niagara était préférable à la construction du
prolongement Blackhorse, compte tenu des facteurs suivants:

• l’expansion de la canalisation Niagara établie permettrait d’économiser 24,5 millions de
coûts en immobilisations;

• la canalisation Niagara possède une capacité d’expansion amplement suffisante pour
l’avenir prévisible;

• des sociétés pipelinières américaines sont prêtes à offrir le service nécessaire à partir du
point d’exportation de Niagara Falls pour répondre aux besoins des expéditeurs d’Empire,
et
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• l’option de la canalisation Niagara n’entraîne aucune incidence environnementale
supplémentaire.

La CCPA, CNG et Tennessee appuyaient également le recours à une expansion de la canalisation
Niagara, parallèlement à l’expansion de l’embranchement de doublement Niagara proposé par
Tennessee. Ces parties ont soutenu que l’option en question offrait un moyen moins dispendieux et
peu nuisible pour l’environnement d’offrir le service requis par les expéditeurs d’Empire. Ils ont
souligné que l’expansion de la canalisation Niagara n’aurait aucune incidence environnementale et que
cette canalisation possèderait toujours une éventuelle capacité de réserve de 14,6 106 m3/j
(514 106 pi3/j) après avoir accommodé les hausses de capacité prévisibles. Tout en admettant que le
service demandé par les expéditeurs d’Empire ne deviendrait disponible au plus tôt que le 1er

novembre 1992 si l’on choisissait l’option Niagara, CNG et la CCPA ont avancé qu’aucune partie ne
serait indûment affectée par un tel retard.

Des adversaires de l’option Niagara ont affirmé que la proposition relativement tardive de Tennessee
en vue d’offrir un service aux expéditeurs d’Empire avait comme seul objectif d’éliminer la
concurrence et entraînerait des retards supplémentaires dans l’entrée en service. L’ASPIC a soutenu
que le risque que le service ne soit pas disponible au moment opportun ne valait pas les avantages
économiques à court terme que présenterait une expansion des réseaux établis de TransCanada et
Tennessee à Niagara. St. Clair et RG&E ont fait allusion à la possibilité de difficultés juridiques que
pourrait rencontrer Tennessee dans la construction de ses installations proposées. TransCanada a
déclaré que les installations proposées par Tennessee n’offraient pas la capacité de pointe à longueur
d’année que permettrait le prolongement Blackhorse pour accommoder les expéditeurs d’Empire, et
qu’elles n’offriraient pas non plus un élément quelconque du service offert par les vingt-cinq premiers
milles du réseau d’Empire, notamment le service requis par Encogen, Indeck et NFG. TransCanada a
mentionné que l’option Niagara de Tennessee ne présentait pas la sécurité et la souplesse que
permettrait un second croisement à l’exportation.

Enserch a relevé que RG&E et les expéditeurs de projets de cogénération n’avaient des contrats
précédents qu’avec Empire ou NFG et que rien n’indiquait qu’ils seraient prêts à faire transporter leurs
volumes par un autre trajet. Enserch a avancé qu’il ne serait pas approprié que l’Office force des
expéditeurs à utiliser un trajet de remplacement en refusant la demande de TransCanada.

En réponse, Tennessee a affirmé qu’aucun des associés de l’embranchement de doublement de Niagara
et aucune des parties à l’audience GH-1-91 n’avait manifesté une intention quelconque de créer des
obstacles juridiques à l’expansion proposée de Tennessee. Cette dernière a également soutenu que les
capacités de pointe et annuelle liées à sa proposition conviennent parfaitement aux projets de RG&E,
de Fulton et de Kamine et que NFG pourrait accommoder les autres projets de cogénération (Encogen,
Indeck-Corinth et Indeck-Ilion). Tennessee a soutenu qu’elle serait en mesure d’offrir un service aux
expéditeurs d’Empire au plus tard le 1er novembre 1992.
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Chapitre 8
Décision

Il a été clairement prouvé au cours de l’audience qu’en procédant à une expansion de la canalisation
Niagara établie de TransCanada, les marchés proposés pouvaient être desservis au moment opportun et
d’une façon moins dispendieuse et supérieure sur le plan environnemental. En fait, l’Office a été
persuadé par la preuve de Tennessee sur la volonté et l’aptitude de cette dernière à accommoder les
besoins de service de RG&E, Fulton et Kamine Carthage au plus tard le 1er novembre 1992, les autres
projets de cogénération pouvant être accommodés par NFG.

Rien n’indique qu’une partie quelconque serait indûment affectée par le refus des installations
proposées. Tous les expéditeurs proposés pour le prolongement Blackhorse ont accès à d’autres
options de transport pour des volumes qui seraient transportés avant le 1er novembre 1992. De plus,
l’Office constate que rien n’indique avec certitude qu’Empire serait en mesure de recevoir un service
au plus tard le 1er novembre 1991, même si le prolongement Blackhorse était approuvé.

L’Office ne trouve aucun fondement à la prétention de TransCanada à l’effet que les exportations à
Niagara Falls continueront à l’avenir de progresser au même rythme que ces dernières années.
L’Office est d’avis que même avec les volumes proposés d’Empire, la canalisation Niagara peut
continuer d’offrir amplement de capacité pour l’avenir prévisible, au moyen d’une hausse appropriée
de compression. L’Office relève également que toute expansion future de la canalisation Niagara par
doublement s’effectuerait d’abord en amont du prolongement Blackhorse proposé, ce qui réfute
l’argument voulant que le prolongement Blackhorse minimise les incidences environnementales dans
l’avenir immédiat. L’Office souligne particulièrement le fait que TransCanada ait reconnu que
l’expansion de la canalisation Niagara établie par l’ajout d’installations de compression et de comptage
aurait une incidence environnementale minime.

Le seul avantage pour le réseau de TransCanada que présenterait la construction du prolongement
Blackhorse serait une amélioration marginale de fiabilité et de souplesse d’exploitation du gazoduc.
Toutefois, l’interconnexion proposée entre le gazoduc Blackhorse et le réseau pipelinier inter-étatique
américain par la liaison avec NFG à Grand Island n’offrirait un soutien au transport que pour une
partie limitée des volumes transportés par TransCanada entre la SC Blackhorse proposée et le point
d’exportation établi de Niagara.

L’Office convient que TransCanada a la responsabilité de proposer la construction ou l’utilisation
d’installations qui répondent aux demandes d’éventuels expéditeurs si, de l’avis de TransCanada, ces
demandes sont raisonnables. Toutefois, l’Office a la responsabilité de déterminer si ces propositions
vont dans le sens de l’intérêt public.

L’Office souligne que sa conclusion que le prolongement Blackhorse n’est pas nécessaire supplante
tous les autres facteurs examinés par l’Office, quelles qu’aient pu être ses conclusions à leur égard.
Même si l’Office en était arrivé à des conclusions favorables à TransCanada pour tous les autres
facteurs, la détermination du fait que les installations ne sont pas nécessaires l’emporterait sur ces
conclusions.

Compte tenu des facteurs précédents, l’Office refuse la demande de TransCanada sollicitant une
ordonnance d’exemption en vertu de l’article 58 de la Loi à l’égard du prolongement Blackhorse
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proposé. Comme cette décision se fonde sur la conclusion que les installations proposées ne sont pas
nécessaires, l’Office ne formule pas de conclusions sur les autres questions examinées lors de la
présente audience.
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Questions de la partie IV
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Chapitre 9
Droits

La question de la méthode pertinente de conception des droits à appliquer aux installations proposées
avait été intégrée à l’audience GH-1-91 à la demande de l’Association des consommateurs industriels
de gaz («ACIG»). L’Office relève que l’ACIG n’a pas participé activement à l’audience subséquente.

Dans sa preuve, TransCanada a décrit brièvement deux méthodes possibles de conception des droits:

(a) une tarification de point à point avec péréquation jusqu’au point où le prolongement
Blackhorse quitte la canalisation principale, avec des droits différentiels supplémentaires
pour le prolongement, ou

(b) un traitement du prolongement à titre de partie du réseau intégré de TransCanada aux fins
de répartition des coûts et de conception des droits, de façon à ce que les droits
s’appliquant à des livraisons à partir du prolongement se calculent de point à point, par
péréquation, d’une manière conforme aux droits s’appliquant aux autres points
d’exportation.

TransCanada préférait l’option (b), la péréquation des nouvelles installations dans la base des taux
établis, pour les raisons suivantes:

• la méthode de péréquation donnerait à ce prolongement le même traitement tarifaire que
tous les autres prolongements du réseau de TransCanada, comme ceux d’Ottawa, de
Timiscaming et du Vermont;

• l’option (a) entraînerait une fragmentation de la base des taux, que l’on croyait devoir
éviter pour les raisons évoquées par TransCanada lors de l’audience GH-5-89.1 Lors de
cette audience, TransCanada avait soutenu qu’une segmentation de la base de taux pourrait
aboutir à des droits unitaires différents pour le même service, au même point de livraison,
au même facteur de charge. Lors de l’audience GH-5-89, TransCanada avait également
soutenu que les marchés et clients américains seraient traités de façon désavantageuse et
discriminatoire si l’on appliquait des droits supplémentaires à certains clients à
l’exportation, mais non à la clientèle intérieure;

• le prolongement Blackhorse pourrait desservir une clientèle multiple et devrait donc être
perçu comme un élément du réseau intégré;

• les prolongements intérieurs et pour l’exportation devraient recevoir le même traitement
sur les plans de la conception des droits et de la répartition des coûts;

• le prolongement Blackhorse ne servirait pas à offrir un service spécialisé. Il fournirait un
service de transport ordinaire offert dans l’ensemble du réseau de TransCanada; et

1 Des parties de la preuve de TransCanada sur la méthode de conception des droits, présentée lors de l’audience GH-5-9, ont
été portées au compte-rendu de la présente audience.
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• compte tenu du coût en immobilisations relativement peu élevé de ce prolongement et par
conséquent de sa faible incidence sur le coût du service, il aurait une incidence minime sur
les droits appliqués aux autres utilisateurs.

En plus de ces raisons, TransCanada a soutenu qu’en vertu des articles 903 à 906 du chapitre 9 de
l’Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis, le pays de destination du gaz ne peut
justifier un traitement tarifaire différent.

La position de TransCanada à l’appui de la péréquation des droits a reçu le soutien de RG&E, de
St. Clair, de l’ASPIC et de la CCPA.

St. Clair a déclaré que le prolongement Blackhorse était du même type que plusieurs prolongements
établis de TransCanada et que les droits devraient être appliqués en conséquence. L’ASPIC a elle
aussi indiqué que si l’Office détermine que le prolongement Blackhorse devrait être construit par
TransCanada, les droits devraient alors s’établir par péréquation, de manière uniforme avec le
traitement tarifaire d’autres prolongements. La CCPA acceptait en principe la preuve de TransCanada
à l’effet que dans la mesure où le prolongement proposé présentait certains avantages à l’échelle du
réseau et qu’il fait partie du réseau intégré de TransCanada, une méthode de conception des droits
fondée sur la péréquation serait convenable.

L’ACIG s’opposait à des droits se fondant sur la péréquation de la façon proposée par TransCanada
pour ce prolongement. L’ACIG avait comme position que le coût d’offrir une capacité pour
transporter des volumes vers un marché nouveau et éloigné par le prolongement Blackhorse devrait
être recouvré à partir du transport destiné à cette région. L’ACIG préconisait la méthode de
péréquation avec séparation des marchés qu’elle avait préconisé lors de l’audience GH-5-89.
Cependant, l’ACIG n’a pas demandé l’intégration de sa preuve de l’audience GH-5-89 à la présente
audience.

M. Rempel, un propriétaire foncier touché par la proposition, était d’avis que la structure de
péréquation convenait pour l’intérieur du Canada, mais non pour le gaz naturel destiné à l’exportation.
Il a souligné que les produits agricoles canadiens ne pouvaient pas tous concurrencer les produits
alimentaires américains. Si l’on ajoutait la péréquation des droits à leur situation déjà désavantageuse,
les producteurs agricoles canadiens seraient obligés de subventionner les industries américaines.

9.1 Cession de capacité

Dans le cadre de sa demande, TransCanada a demandé à l’Office d’approuver une cession à
TransCanada d’une capacité contractuelle détenue par RG&E sur le réseau d’Union. La position de
TransCanada était que pour offrir un service continu de St. Clair à Chippawa, c’est TransCanada qui
avait besoin du transport par Union, et non RG&E. Les volumes de 2 876 103 m3/j visés par le contrat
avec Union correspondent aux volumes du contrat entre RG&E et TransCanada.

Pour contester cette proposition, CNG a soutenu qu’avec des droits calculés par péréquation,
TransCanada ne recouvrerait pas entièrement le coût différentiel de service de ces installations et que
par conséquent, tous les expéditeurs de TransCanada participeraient au paiement du transport des
volumes de transit de RG&E.

GMi ne voyait pas pourquoi les payeurs de droits de TransCanada devraient assumer un risque
quelconque pour la capacité de RG&E dans le réseau d’Union, alors que GMi et certains autres
distributeurs canadiens doivent conclure directement des contrats avec Union pour un service de
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transport garanti, assumant ainsi directement le risque financier et la responsabilité contractuelle. GMi
a soutenu que si TransCanada désire passer un contrat directement avec Union au nom de RG&E,
TransCanada devrait en assumer les frais et risques et ne pas les transférer aux autres payeurs de
droits. GMi a de plus proposé que si TransCanada désire offrir des services spécialisés de transport,
par exemple en prenant la capacité de RG&E dans le réseau d’Union, de tels services devraient avoir
un statut d’activité non réglementée et les risques connexes ne devraient pas revenir à d’autres payeurs
de droits.

La CCPA a reconnu qu’en principe, les avantages d’une telle cession de capacité à des utilisateurs du
réseau de TransCanada pourraient accroître la souplesse du système. Elle a toutefois avancé que les
données présentées n’indiquaient pas clairement la probabilité que ces avantages se concrétisent. La
position de la CCPA était que si l’Office voit des avantages pour les utilisateurs du réseau de
TransCanada, il conviendrait alors d’inclure les frais M-12 d’Union liés à la cession dans la
composante de transport par d’autres du coût du service.

Opinion de l’Office

Compte tenu de la décision énoncée au chapitre 9, l’Office ne juge pas utile de rendre
une décision sur la méthode de conception des droits ou sur la question de cession de
capacité dans la situation actuelle.

GH-1-91 47



Chapitre 10
Dispositif

Les chapitres qui précèdent constituent notre décision et nos motifs de décision relativement à la
demande présentée à l’Office pendant l’audience GH-1-91.

M.J. Musgrove
Membre président

A.B. Gilmour
Membre

A. Côté-Verhaaf
Membre

Ottawa, Canada
Juillet 1991
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Annexe I
Critères de TransCanada pour l’évaluation des
options

1. Maximiser la distance en parallèle et au voisinage immédiat d’une emprise établie.

2. Minimiser le caractère perturbateur d’une nouvelle emprise nécessaire non adjacente.

3. Maximiser la distance le long d’une emprise établie pouvant servir d’aire de travail temporaire.

4. Minimiser la distance avec des sables et limons saturés à l’intérieur de l’emprise.

5. Minimiser la distance traversant des terres humides, des sols organiques et des sols boueux.

6. Minimiser l’incidence sur des ressources forestières, notamment des boisés de ferme.

7. Minimiser l’incidence sur des zones écologiquement sensibles que pourrait affecter le tracé.

8. Minimiser le nombre de croisements de cours d’eau - non sensibles (eau tempérée).

9. Minimiser le nombre de croisements de rivières importantes.

10. Minimiser le nombre de croisements routiers, en particulier d’autoroutes provinciales et de routes
asphaltées.

11. Minimiser la distance adjacente à des élevages de volaille ou autres exploitations de bétail
sensibles.

12. Maximiser la distance traversant des terres inutilisées.

13. Minimiser la distance à travers des terres pour cultures spécialisées, en particulier d’espèces
vivaces, comme les vergers, les vignobles et les cultures de ginseng.

14. Éviter ou minimiser la distance traversant d’autres utilisations du sol comme:

• un aménagement résidentiel dense;
• une zone en urbanisation;
• une aire de loisirs à utilisation intensive;
• une zone industrielle (bien qu’il puisse également s’agir d’un avantage);
• une carrière ou mine à ciel ouvert;
• une zone avec un potentiel archéologique considérable; et
• une zone pour laquelle on sait qu’un aménagement futur est prévu.

15. Éviter des terres détenant un statut défini, par exemple les parcs, les cimetières, les réserves
indiennes, les sites historiques désignés.

16. Minimiser l’incidence sur l’approvisionnement en eau et la nappe aquifère.

17. Maximiser la distance le long de l’emprise proposée qui suivra le profil du paysage.

18. Minimiser l’incidence sur les habitats fauniques susceptibles d’être touchés, comme les:
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• ravages de chevreuils;
• zones importantes d’hivernage; et
• zones où l’on a rapporté la présence d’espèces rares et menacées.
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Annexe II
Engagements de TransCanada PipeLines auprès du
Comité coordonnateur des pipelines de l’Ontario

TransCanada prend les engagements suivants:

1. préparer une évaluation archéologique détaillée du tracé définitif avant la construction;

2. éviter les sites archéologiques lors de la construction et, si c’est impossible, effectuer les fouilles
dans tous les sites connus qui seraient affectés par la construction;

3. produire un rapport des résultats de l’étude archéologique détaillée sur le terrain et de toute fouille
entreprise à ce chapitre;

4. communiquer au président du Comité coordonnateur des pipelines de l’Ontario le nom du
surveillant des travaux de construction et de l’inspecteur environnemental sur le terrain, dix jours
avant le début des travaux;

5. aviser les bureaux locaux des ministères de l’Environnement et des Richesses naturelles de
l’Ontario et le président du CCPO de la date et l’endroit de l’atelier environnemental qui sera
présenté au personnel de construction et de supervision, et

6. présenter à titre informatif au président du CCPO des copies de tous les rapports après la
construction et tel que construit.
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